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La présente documentation contient toutes les 
informations en lien avec l'assurance ménage. 
Des informations détaillées sur ta couverture 
d'assurance peuvent être consultées dans ta 
police après la conclusion du contrat.  
 
Si tu as des questions, le partenaire d'assurance iptiQ est 
toujours prêt à t'aider: 
Sur le portail client en ligne via iptiq.insurance-checkout.com  
Tél. +41 43 505 12 08 
Email: home@iptiq.com 
 

 
Fiche d'informations Inventaire du ménage 3 
Cet aperçu t'informe sur le contenu essentiel de l'assurance inventaire du ménage. 

Aperçu des prestations Inventaire du ménage 5 
Ce tableau te donne un bref aperçu des couvertures et des prestations de l'assurance inventaire 
du ménage. 

Fiche d'informations Responsabilité civile privée 6 
Cet aperçu t'informe sur le contenu essentiel de l'assurance responsabilité civile privée. 

Aperçu des prestations Responsabilité civile privée 8 
Ce tableau te donne un bref aperçu des couvertures et des prestations de l'assurance 
responsabilité civile privée. 

Conditions générales d'assurance Inventaire du ménage 9 
Tu trouveras ici les détails concernant l'assurance inventaire du ménage. 

Conditions générales d'assurance Responsabilité civile privée 19 
Tu trouveras ici les détails concernant l'assurance responsabilité civile privée. 

Dispositions générales concernant ton contrat 30 
Tu trouveras ici les dispositions générales concernant l'assurance responsabilité civile privée et 
l'assurance inventaire du ménage. 

Politique de confidentialité  33 
Les dispositions applicable à la protection de tes données sont indiquées ici. 
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Fiche d'information sur les prestations d'assurance 
Assurance ménage: Inventaire du ménage 
Assureur:  iptiQ EMEA P&C S.A., Luxembourg, succursale Zurich   Édition 07.2025 
  Talacker 21, 8001 Zurich, Suisse 

Cette fiche t'est fournie à titre informatif et donne un bref aperçu du contenu principal de l'assurance ménage, composante 
inventaire du ménage. Tu trouveras les informations complètes dans ta police et dans les conditions d'assurance. Nous 
te prions de lire entièrement ces documents.   

De quel type d'assurance s'agit-il? 

Nous te proposons une assurance ménage. La composante inventaire du ménage te protège contre les conséquences 
financières de la destruction, de l'endommagement et de la perte de ton inventaire du ménage à la suite d'un événement 
assuré. Il s'agit d'une police d'assurance dommages. 

Qu'est-ce qui est assuré? 

Choses assurées 
Est assuré l'inventaire du ménage t'appartenant et de celui des 
personnes co-assurées dans ton logement. Cela comprend 
tous les biens mobiliers servant à l'usage privé, tels que les 
meubles, les vêtements, l'électronique de divertissement, les 
valeurs pécuniaires, les bijoux, les objets en leasing, loués ou 
confiés et les animaux domestiques. 

Dommages et coûts assurés 
En fonction de l'accord convenu (voir la police), nous indemni-
sons les dommages et la destruction de ton inventaire du mé-
nage causés par  

ü Le feu 
ü Les événements naturels 
ü L'eau 
ü Le vol (effraction, détroussement, vol à domicile) 
ü Le vol simple hors domicile 
ü Le bris de verre du mobilier 
ü Le bris de verre de bâtiment 

L'assurance couvre également les frais qui sont nécessaires et 
effectivement encourus à la suite d'un événement assuré, tels 
que 

ü Frais domestiques supplémentaires 
ü Pertes de rendement issues d'une sous-location 
ü Déblaiement et évacuation  
ü Vitrage de fortune, portes et serrures provisoires 
ü Remplacement de documents 
ü (Dé)blocage ou réémission de cartes de paiement 

Prestation supplémentaire 
Tu as accès à notre réseau d'artisans que tu peux également 
utiliser en l'absence d'un sinistre assuré à tes frais. 

Somme d'assurance  
Le montant de la somme d'assurance convenue est indiqué dans 
ta police 

 

Qu'est-ce qui n'est pas as-
suré? 

Ne sont pas assurés par exemple: 
û Les véhicules à moteur et tous les moyens 

de transport pour lesquels une assurance 
responsabilité civile est exigée par la loi 

û Les objets qui sont ou qui doivent être assu-
rés auprès d'un établissement cantonal 
d'assurance 

û Les dommages résultant d'un vol commis par 
des personnes vivant dans le même ménage 
que toi 

û Les sinistres résultant de guerres et d'événe-
ments semblables, de révolutions, de rébel-
lions ou insurrections et mesures prises à 
leur encontre 

û Les sinistres dus aux tremblements de terre 
et aux éruptions volcaniques 
 

Existe-t-il des limitations de 
couverture? 

Dans certains cas, la couverture d'assu-
rance peut être limitée, par exemple: 

! Si le sinistre est couvert par un autre contrat 
d'assurance 

! Si la somme d'assurance est inférieure à la 
valeur de l'inventaire du ménage assuré 
(sous-assurance) 

! Si le dommage est supérieur à la somme 
d'assurance ou à la limite convenue 
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Dans quels pays suis-je assuré? 

L'inventaire de ton ménage est assuré à ton domicile à l'adresse indiquée dans la police. En outre, tu bénéficies égale-
ment d'une couverture d'assurance lorsque tes biens sont temporairement à l'extérieur de ton domicile, n'importe où 
dans le monde. Cette couverture à l'extérieur est limitée dans le temps (2 ans) et dans son montant. 

Quelles sont mes obligations? 

Les obligations suivantes sont par exemple applicables: 
• Jusqu'à la délivrance de ta déclaration contractuelle, informe-nous de toutes les situations à risque dont tu as 

connaissance, que nous avons demandées sous forme écrite et qui sont pertinentes pour notre décision de 
conclure le contrat avec le contenu dont nous avons convenu. 

• Tu as une obligation de diligence et tu dois prendre les mesures nécessaires pour protéger tes biens contre 
les dommages assurés (p. ex. nettoyer les conduites d'eau obstruées). 

• Paie les primes d'assurance à temps et dans leur intégralité. 
• Fais-nous savoir si les circonstances énumérées dans ta police changent afin que ton contrat puisse être 

adapté si nécessaire (p. ex. en cas de déménagement). 
• En cas de sinistre, tu dois nous informer immédiatement. 
• Tu es tenu de limiter autant que possible l'ampleur des dommages et de faire tout ce qui est en ton pouvoir pour 

clarifier le sinistre. 

Quand et comment payer? 

Tu dois payer la première prime lors de la souscription de ton assurance. Les autres primes doivent être versées 
chaque année. Le paiement des primes est effectué sur ta carte bancaire. 

Quand la couverture commence-t-elle et quand s'achève-t-elle?  

La couverture d'assurance commence et se termine aux dates indiquées dans la police. Ton contrat est automatique-
ment renouvelé pour un an (année de renouvellement).  

Exception: si tu as résilié ou si nous avons résilié le contrat. 

Comment puis-je résilier le contrat? 

• Tu peux résilier ton contrat à tout moment à la fin du jour précédent ou à une date ultérieure que tu auraz 
choisi. Il n'y a pas de délai de préavis. 

• Nous pouvons résilier le contrat à la fin de la durée du contrat initialement convenue ou à la fin de chaque 
année de renouvellement (cela doit être fait au moins un mois avant la fin de la durée du contrat).  

• Tu peux ou nous pouvons également résilier le contrat, p. ex. en raison d'un sinistre pour lequel une indem-
nité est due. Le contrat se termine alors avant la fin de la durée convenue. 

• D'autres droits de résiliation peuvent être donnés si ta situation change, p. ex. si tu déménages à l'étranger. 

Dans les 14 premiers jours, tu peux révoquer ta demande de conclusion du contrat ou la déclaration d'acceptation de 
celui-ci. Tu peux le faire par e-mail ou par téléphone, et le délai est respecté si tu nous communiques ta rétractation le 
dernier jour du délai de rétractation. 
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Aperçu des prestations Assurance In-
ventaire du ménage 
Aide à la lecture 

100% Cela signifie que nous couvrons les dommages jusqu'à concurrence de la somme d'assurance convenue. 

20% Nous couvrons ici les dommages jusqu'à 20% de ta somme d'assurance, avec un maximum de CHF 30'000.  

20% Nous couvrons ici les frais jusqu'à 20% de ta somme d'assurance, à partir d'un minimum de CHF 10'000. 

CHF 10'000 Nous remboursons ici jusqu'à un montant maximum de CHF 10'000.  

CHF 5'000 Nous remboursons ici jusqu'à un montant maximum de 5'000.  

CHF 1'000 Nous prenons en charge un maximum de 1'000 CHF.  

 
  Base  Compléments 
  

Feu 
  

Événement 
naturel 

  
Eau  

Vol avec les trois éléments Vol simple 
hors domi-

cile 

Bris de 
verre du 
mobilier 

Bris de 
verre de bâ-

timent   
Effraction Détrousse-

ment 
Vol à 

domicile 

Étendue de la couverture  

Assurance ménage 100% 100% 100% 100% 100% 100% Choix per-
sonnel 

Choix per-
sonnel 100% 

Bien d'invités, biens con-
fiés CHF 10'000 CHF 10'000 CHF 10'000 CHF 10'000 CHF 10'000 CHF 10'000 CHF 0 

  

Valeurs pécuniaires CHF 5'000 CHF 5'000 CHF 5'000 CHF 5'000 CHF 5'000 CHF 0 CHF 0 
  

Limitation de couverture 

Inventaire du ménage 
hors domicile  20% 100% 20% 20% 20% 0 0 

  

Bijoux 100% 100% 100% 20% 100% 20% 0 
  

Dommages de roussisse-
ment, dommages dus à la 
chaleur 

CHF 5'000 CHF 0 CHF 0 CHF 0 CHF 0 CHF 0 CHF 0 
  

Franchise  

Ta part par sinistre Choix per-
sonnel CHF 500 Choix per-

sonnel 
Choix per-

sonnel 
Choix per-

sonnel 
Choix per-

sonnel 
Choix per-

sonnel 
Choix per-

sonnel 
Choix per-

sonnel 

Frais assurés, en plus de la somme d'assurance  

Frais domestiques supplé-
mentaires 20% 20% 20% 20% 20% CHF 0 CHF 0 

  

Pertes de rendement is-
sues d'une sous-location 20% 20% 20% 20% 20%     

  

Déblaiement et évacua-
tion  20% 20% 20% 20% 20%      20% 

Vitrage, porte et serrure 
provisoires 20% 20% 0 20% 20% CHF 0 CHF 0  20% 

Remplacement de docu-
ments 20% 20% 20% 20% 20% CHF 1'000 CHF 1'000 

  

(Dé)blocage ou renouvel-
lement de cartes de paie-
ment 

20% 20% 20% 20% 20% CHF 1'000 CHF 1'000 
  

Changement de serrure 0 0 0 20% 20% CHF 1'000 CHF 1'000 
  

Réparation des dégâts 
causés à l'immeuble 0 0 0 20% 20% 0 0 

  

Perte d'eau 0 0 20% 0 0 0 0 
  

Prestation supplémentaire 
Accès à notre réseau d'artisans que tu peux également utiliser en l'absence d'un sinistre assuré à tes frais.  
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Fiche d'information sur les prestations d'assurance 
Assurance ménage: Responsabilité civile privée 
Assureur:  iptiQ EMEA P&C S.A., Luxembourg, succursale Zurich   Édition 07/2025 
  Talacker 21, 8001 Zurich, Suisse 

Cette fiche t'est fournie à titre informatif et donne un bref aperçu du contenu principal de l'assurance ménage, composante 
responsabilité civile privée. Tu trouveras les informations complètes dans ta police et les conditions d'assurance. Nous te 
prions de lire dans leur intégralité ces documents.  

De quel type d'assurance s'agit-il? 
Nous te proposons une assurance ménage. La composante responsabilité civile privée te protège contre les consé-
quences financières liées à des prétentions légales en responsabilité et permet de te défendre contre les prétentions 
injustifiées (protection juridique passive). Il s'agit d'une police d'assurance dommages. 

Qu'est-ce qui est assuré? 

Personnes assurées 
En fonction de l'accord convenu (voir la police), la couverture 
d'assurance s'applique soit à toi (assurance individuelle), soit à toi 
et aux personnes assurées d'un même ménage (assurance multi-
personnes). Seules les personnes qui vivent principalement en 
Suisse et ont leur résidence principale en Suisse peuvent bénéfi-
cier de l'assurance. Ta résidence principale est l'endroit où tu 
passes la majeure partie de l'année. 
Prestations assurées 
Nous te protégeons contre les conséquences financières liées aux 
prétentions légales en responsabilité civile pour: 
ü les dommages corporels, c'est-à-dire homicide, lésions corpo-

relles ou autres atteintes à la santé de tiers 
ü les dommages matériels, c'est-à-dire la destruction, l'endom-

magement ou la perte de choses appartenant à des tiers  
ü les dommages causés à des animaux, c'est-à-dire la mise à 

mort, les blessures, la perte ou l'atteinte à la santé d'animaux 
appartenant à des tiers  

ü les dommages financiers dus à un dommage assuré corporel, 
matériel ou causé à des animaux. 

En cas de sinistre assuré, nous prenons en charge l'indemnisation 
des prétentions justifiées et de la défense contre les prétentions in-
justifiées. 
Risques assurés 
Tu es couvert en tant que:  
ü Personne privée 
ü Détenteurs d'animaux 
ü Locataires des immobiliers 
ü Propriétaires des immobiliers 
ü Utilisateurs de véhicules (p. ex. vélos, cyclomoteurs, embarca-

tions, aéronefs sans assurance responsabilité civile légale) 
ü Personnes indépendantes travaillant à titre accessoire 
En fonction de la police, les risques suivants sont également assu-
rés: 
ü Dommages dus à l'utilisation de véhicules appartenant à des 

tiers 
ü Pas de réduction pour négligence grave 
Somme d'assurance  
Le montant de la somme d'assurance convenue est indiqué dans 
ta police. 

Qu'est-ce qui n'est pas as-
suré? 

Ne sont pas assurées par exemple les pré-
tentions: 
û issues de dommages causés à vous, en tant 

qu'assurés, ou à vos propres biens  
û résultant de crimes, de délits ou d'agressions 

commis intentionnellement ou tentatives 
û issues de dommages auxquels il fallait s'at-

tendre avec une grande probabilité ou qui ont 
été acceptés 

û issues de dommages dus à l'usure ou à un 
impact progressif 

û issues d'une responsabilité contractuellement 
assumée qui dépasse les dispositions légales 
et en cas d'inexécution d'obligations d'assu-
rance légales ou contractuelles  

û issues de pertes financières pures qui ne 
sont pas imputables à des dommages assu-
rés corporels, matériels ou causés à des ani-
maux  

û en relation avec une activité professionnelle 
ou rémunérée, sauf indication contraire  

û issues de la perte ou de la détérioration de 
données et de programmes (software) 

û en relation avec des événements relatifs à 
la guerre, à des émeutes de toute nature et 
au terrorisme 

Existe-t-il des limitations de 
couverture? 

Dans certains cas, la couverture d'assu-
rance peut être limitée, par exemple: 
! dans la mesure où tu dois supporter une 

franchise 
! si tu as intentionnellement causé ou permis 

un dommage  
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 Où suis-je assuré 

Sauf indication contraire, la couverture d'assurance vaut dans le monde entier. Voici les principales limitations:  
• Pour les employeurs privés ou les détenteurs d'armes, ainsi que pour les personnes qui exercent une activité 

secondaire indépendante, l'assurance n'est pas valable aux Etats-Unis et au Canada. 
• Pour les propriétaires d'immeubles et les locataires de terrains non bâtis, l'assurance est valable uniquement 

en Suisse.  
• En cas d'utilisation occasionnelle de véhicules automobiles appartenant à des tiers, l'assurance vaut unique-

ment pour les véhicules immatriculés en Suisse, au Liechtenstein, ainsi que dans les pays de l'Union euro-
péenne et les Etats de l'AELE. 

Quelles sont mes obligations? 

Les obligations suivantes sont par exemple applicables: 
• Jusqu'à la délivrance de ta déclaration contractuelle, informe-nous de toutes les situations à risque dont tu as 

connaissance, que nous avons demandées sous forme écrite et qui sont pertinentes pour notre décision de 
conclure le contrat avec le contenu dont nous avons convenu. 

• Tu as une obligation de diligence. 
• Paie les primes d'assurance à temps et dans leur intégralité. 
• Fais-nous savoir si les circonstances énumérées dans ta police changent afin que ton contrat puisse être 

adapté si nécessaire (p. ex. changements en lien avec le cercle des personnes assurées). 
• En cas de sinistre, tu dois nous en informer immédiatement. 
• Tu es tenu de limiter autant que possible l'ampleur des dommages et de faire tout ce qui est en ton pouvoir pour 

clarifier le sinistre. 

Quand et comment payer? 

La couverture d'assurance commence et se termine aux dates indiquées dans la police. Les autres primes doivent 
être versées chaque année. Le paiement des primes est effectué sur ta carte bancaire. 

Quand la couverture commence-t-elle et quand s'achève-t-elle?  

La couverture d'assurance commence à la date indiquée dans la police. Ton contrat est automatiquement renouvelé 
pour un an (année de renouvellement).  

Exception: si tu as résilié ou si nous avons résilié le contrat. 

Comment puis-je résilier le contrat? 

• Tu peux résilier ton contrat à tout moment à la fin du jour précédent ou à une date ultérieure que tu auraz 
choisi. Il n'y a pas de délai de préavis. 

• Nous pouvons résilier le contrat à la fin de la durée du contrat initialement convenue ou à la fin de chaque 
année de renouvellement (cela doit être fait au moins un mois avant la fin de la durée du contrat).  

• Tu peux ou nous pouvons également résilier le contrat, p. ex. en raison d'un sinistre pour lequel une indem-
nité est due. Le contrat se termine alors avant la fin de la durée convenue. 

• D'autres droits de résiliation peuvent être donnés si ta situation change, p. ex. si tu déménages à l'étranger.  

Dans les 14 premiers jours, tu peux révoquer ta demande de conclusion du contrat ou la déclaration d'acceptation de 
celui-ci. Tu peux le faire par e-mail ou par téléphone, et le délai est respecté si tu nous communiques ta rétractation le 
dernier jour du délai de rétractation. 
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Aperçu des prestations Responsabilité 
civile privée 
Aide à la lecture 

  Cela signifie que nos prestations et frais sont couverts par sinistre jusqu'à concurrence de la somme d'assurance conve-
nue (CHF 5 millions ou CHF 10 millions). 

  Nous prenons ici en charge sur demande au-delà de la responsabilité civile légale les prestations jusqu'à concurrence du 
montant mentionné. 

  Nous ne fournissons ici des prestations que si les faits correspondent au maximum à la valeur spécifiée. 

  Base Compléments 

  

Prétentions en responsabilité civile 
envers la personne assurée 

en tant que personnes privées1, déten-
teurs d'animaux, locataires2, proprié-
taires des immobiliers3, travailleurs à 
titre accessoire, utilisateurs de véhi-

cules 

Conduite de véhi-
cules apparte-

nant à des tiers  
< 3.5 tonnes 

Pas de réduction 
pour négligence 

grave 

Étendue de la couverture conformément à la responsabilité civile légale  
Indemnisation des prétentions justifiées et défense 
contre les prétentions injustifiées découlant de       

Dommages corporels 100% 100% ü 

Dommages matériels 100% 100% ü 

Dommages causés à des animaux 100% 100% ü 

Dommages financiers consécutifs4 100% 100% ü 

Les prestations contractuelles comprennent également les frais suivants 
Frais de prévention des dommages en lien avec 
les dommages environnementaux 100% 100% ü 

Frais d'atténuation des dommages 100% 100% ü 
Intérêts sur les dommages, frais d'avocats, frais ju-
diciaires, frais d'expertise et frais similaires 100% 100% ü 

Prestations supplémentaires sur demande en cas de sinistre 
Dommages causés par des enfants et d'autres 
personnes dans le ménage assurés et sans capa-
cité de discernement 

CHF 200'000   ü 

Dommages matériels pendant les activités spor-
tives et les loisirs CHF 2'000   ü 

Dommages causés par des animaux assurés CHF 2'000   ü 

Limitation de couverture 
Pour les projets de construction privés assurés 
vaut un montant total maximum de construction de CHF 100'000   
Pour les activités accessoires indépendantes as-
surées vaut un chiffre d'affaires annuel maximum 
de 

CHF 20'000   

En cas de propriété assurée de biens immobiliers 
occupés par le propriétaire et utilisé exclusivement 
à des fins d'habitation vaut un maximum de 

3 logements   

Franchise  
Ta part par sinistre Choix personnel Choix personnel Choix personnel 

1 non valable aux États-Unis et au Canada pour les détenteurs d'armes et pour les employeurs privés  
2 s'applique uniquement en Suisse pour les terrains non bâtis occupés par leur propriétaire 
3 valable uniquement en Suisse 
4 valable uniquement si imputables à un dommage assuré corporel, matériel ou causé à des animaux. 
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Conditions générales d'assu-
rance de ton assurance ménage: 
Inventaire du ménage 
Edition 10.2022  

Dans les présentes conditions d'assurance relatives à la compo-
sante inventaire du ménage de ton assurance ménage est indiqué 
sous quelles conditions nous t'accordons une couverture d'assu-
rance. Parmi les points 5 à 8, ceux qui te concernent sont ceux 
pour lesquels tu as souscrit une assurance.  
 
 

1  Dispositions générales assurance inventaire du ménage 10 
Tu trouves ici quelles personnes et quelles choses sont assurées ou exclues, de même que ce que 
nous examinons en cas de sinistre, ce qui se passe en cas d'insuffisance de couverture, et quels sont 
tes devoirs de diligence et tes obligations. 

2  Assurance en cas de dommages causés par le feu 13 
Tu trouves ici ce qui est assuré et ce qui ne l'est pas, les limites de prestations applicables et les coûts 
assurés. 

3  Assurance en cas de dommages par des forces naturelles 14 
Tu trouves ici ce qui est assuré et ce qui ne l'est pas, les limites de prestations applicables et les coûts 
assurés. 

4  Assurance en cas de dommages causés par l'eau 14 
Tu trouves ici ce qui est assuré et ce qui ne l'est pas, les limites de prestations applicables et les coûts 
assurés. 

5  Assurance en cas d'effraction, détroussement et vol 15 
Tu trouves ici ce qui est assuré et ce qui ne l'est pas, les limites de prestations applicables et les coûts 
assurés. 

6  Assurance en cas de vol simple hors domicile 16 
Tu trouves ici ce qui est assuré et ce qui ne l'est pas, les limites de prestations applicables et les coûts 
assurés. 

7  Assurance en cas de bris de verre du mobilier 17 
Tu trouves ici ce qui est assuré et ce qui ne l'est pas, les limites de prestations applicables et les coûts 
assurés. 

8  Assurance en cas de bris de verre de bâtiment 17 
Tu trouves ici ce qui est assuré et ce qui ne l'est pas, les limites de prestations applicables et les coûts 
assurés. 

Dispositions générales concernant ton contrat 30 
Tu trouveras ici les dispositions générales concernant l'assurance responsabilité civile privée et 
l'assurance inventaire du ménage. 
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1  
Dispositions  
générales concer-
nant ton assurance 
inventaire du mé-
nage 
 
1a  
Quelles personnes sont 
assurées? 
Nous t'assurons, ainsi que les personnes vivant 
avec toi dans un ménage permanent (personnes 
co-assurées). 

Toutes les règles et dispositions qui suivent s'appli-
quent non seulement à toi, mais aussi à toutes les 
autres personnes co-assurées. 
 
L'assurance ne s'applique pas aux personnes qui 
vivent avec toi en colocation sans qu'il existe un 
ménage commun. 
 
Seules les personnes qui vivent principalement en 
Suisse et ont leur résidence principale en Suisse 
peuvent bénéficier de l'assurance. 

 

1b  
Quel est l'objet de l'assu-
rance? 
L'inventaire du ménage t'appartenant est assuré 
jusqu'à la somme d'assurance convenue dans la 
police. Il comprend 

1 tous les biens meubles servant à l'usage privé 
(p. ex. vêtements, meubles) qui t'appartien-
nent. 

2 tes bijoux, c'est-à-dire articles en métaux pré-
cieux transformés, pierres précieuses et 
perles, ainsi que montres-bracelets et montres 
de poche.  

3 tes animaux domestiques. 

4 les aménagements structurels que tu as ap-
portés au bâtiment et qui ne peuvent ou ne 
doivent pas être assurés avec le bâtiment. 

5 les objets servant à l'usage privé que tu as en 
leasing ou loués. 

6 les ustensiles de travail personnels qui t'ap-
partiennent et que tu utilises toi-même en tant 
qu'employé. 

7 tes constructions mobilières, y compris leur 
contenu à ton domicile, p. ex. une ruche ou 
une maison de jardin sans fondation qui n'a 
pas été construite comme une installation per-
manente. 

8 tes pneus de voiture, jantes, porte-skis et 
porte-vélos, coffres de toit, sièges pour en-
fants, non montés sur le véhicule, et acces-
soires de voyage pour animaux, sauf indica-
tion contraire.  

 Les dommages sont pris en charge dans la 
mesure où ils ne sont pas déjà couverts par 
une autre assurance. 

Sont également assurés 

9 les valeurs pécuniaires propres, c'est-à-dire 
les espèces, les cartes de paiement et cartes 
de fidélité, les titres, les livrets d'épargne, les 
métaux précieux (en stock, sous forme de 
barres ou de marchandises), les pièces de 
monnaie et les médailles, les pierres pré-
cieuses et les perles non montées, sauf indi-
cation contraire. 

 La prestation est limitée à la limite convenue 
dans la police.  

10 les biens d'invités, les biens meubles confiés 
et les animaux domestiques confiés, sauf indi-
cation contraire. 

 
 La prestation est limitée à la limite convenue 

dans la police.   

 

1c  
Quels sont les choses qui 
ne sont pas assurées? 
1 Les véhicules à moteur et tous les moyens de 

transport pour lesquels une assurance respon-
sabilité civile est exigée par la loi, les re-
morques pour véhicules à moteur, les cara-
vanes, les maisons mobiles et leurs acces-
soires correspondants. Les accessoires sous 
1b.8 sont assurés. 

2 Les bateaux pour lesquels une assurance res-
ponsabilité civile est requise par la loi. En 
outre, ceux qui ne sont pas ramenés régulière-
ment au domicile après usage, ainsi que les 
véhicules à eau motorisés et leurs accessoires 
correspondants et pièces de rechange. 

3 Les aéronefs qui doivent être inscrits au re-
gistre des aéronefs, y compris les acces-
soires.  

4 Les valeurs pécuniaires dans des structures 
temporaires, de l'employeur, d'invités et les 
valeurs pécuniaires confiées. 
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5 Les objets qui sont ou doivent être assurés 
auprès d'un établissement cantonal d'assu-
rance. 

6 Les articles individuels et animaux domes-
tiques pour lesquels une assurance spéciale 
existe, sauf si celle-ci contient la même limita-
tion. 

 

1d  
Où la couverture d'assu-
rance est-elle valable? 
La couverture d'assurance est valable  

1 à ton domicile, à l'adresse indiquée dans la 
police. 

2 à l'extérieur, pour les choses assurées qui 
sont temporairement, mais pour une durée 
n'excédant pas deux ans, situées ailleurs dans 
le monde, sauf indication contraire.  

  La prestation est limitée à la limite convenue 
dans la police. 

 Ne sont pas assurées les choses qui se trou-
vent en permanence à l'extérieur, p. ex. dans 
une maison de vacances, une résidence se-
condaire ou au travail.  

3 En cas de changement de domicile en Suisse, 
également pendant le déménagement et au 
nouveau lieu de résidence.  

 

1e  
Comment l'indemnité est-
elle déterminée et les 
prestations versées? 
1 Nous calculons l'indemnisation sur la base de 

la valeur de remplacement des choses assu-
rées immédiatement avant la survenance du 
sinistre, moins la valeur résiduelle restante 
suite au dommage.  

 Une valeur affective personnelle n'est pas 
prise en compte. 

2 Est considérée comme valeur de remplace-
ment  

2.1 le prix de remplacement (valeur à neuf) au 
moment du sinistre. 

 2.2 dans le cas d'objets en leasing ou loués, 
au maximum le prix que le donneur de 
leasing ou le bailleur doit effectivement 
dépenser pour le remplacement.  

 2.3  pour les valeurs pécuniaires: en cas d'es-
pèces, la valeur nominale, en cas de titres 
et de livrets d'épargne, les coûts de la pro-
cédure d'invalidation (amortissement) ainsi 
que les pertes d'intérêts et de dividendes, 

en cas de pièces de monnaie, de mé-
dailles, de pierres précieuses et perles non 
montées et de métaux précieux, le prix du 
marché. Pour les autres valeurs pécu-
niaires, l'étendue du dommage prouvé.  

3  Nous pouvons organiser les réparations né-
cessaires, verser une compensation en nature 
ou payer l'indemnisation en espèces.  

4 En cas de choses partiellement endomma-
gées, nous indemnisons les frais de répara-
tion, mais au maximum la valeur qui serait 
remboursée en cas de dommage total. 

5 Nous remboursons également les frais de ré-
duction du dommage dans le cadre de la 
somme d'assurance de l'inventaire du mé-
nage. Si ces frais ainsi que l'indemnisation dé-
passent la somme d'assurance, ils ne seront 
remboursés que s'il s'agit de frais qui ont été 
ordonnés par nous.  

6 Nous t'aidons à faire face au dommage, à 
trouver des artisans ou d'autres personnes 
auxiliaires adaptées à ton cas.  

7 L'indemnisation est limitée par la somme 
d'assurance respectivement la limite convenue 
dans la police. 

8 Pour chaque événement assuré, tu dois sup-
porter la franchise convenue dans la police. 
Celle-ci est déduite de ton indemnisation. Si 
aucune déduction n'est effectuée sur l'indem-
nisation,  nous pouvons te réclamer la fran-
chise. 

 

1f  
Qu'est-ce qui se passe en 
cas de sous-assurance? 
1 Une sous-assurance existe si le montant de 

ton assurance de l'inventaire du ménage est 
inférieur à la valeur totale effective des choses 
assurées immédiatement avant la survenance 
du sinistre.  

2 Dans ce cas, l'indemnisation sera réduite au 
rapport entre la somme d'assurance et la va-
leur de remplacement des choses assurées. 
La sous-assurance a également un impact en 
cas de dommages partiels. 

3  Nous renonçons au calcul de la sous-assu-
rance jusqu'à un dommage s'élevant à 10% 
du montant de l'assurance de l'inventaire du 
ménage, mais au moins jusqu'à un montant du 
dommage de CHF 5'000. Si le dommage dé-
passe 10% du montant de l'assurance de 
l'inventaire du ménage ou CHF 5'000, la règle 
de la sous-assurance est appliquée à la partie 
qui dépasse. 

En raison des dispositions légales, la renon-
ciation à la sous-assurance ne s'applique pas 
dans le cas d'évènements liés à des forces 
naturelles, comme p. ex. les inondations.  
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1g 
Quels coûts sont pris en 
charge? 
Nous rembourserons les frais effectifs et propor-
tionnels engagés à la suite d'un sinistre assuré à 
ton domicile pour 

1 les frais domestiques supplémentaires, c'est-
à-dire les frais supplémentaires occasionnés 
par le fait que les pièces endommagées sont 
inutilisables, tels que les frais d'hôtel. Les 
coûts économisés, tels que les coûts énergé-
tiques, sont déduits de l'indemnisation. 

2 les pertes de rendement issues d'une sous-lo-
cation (rendement locatif net). 

3 Le déblaiement et l'évacuation, c'est-à-dire les 
frais pour le déblaiement de restes de choses 
assurées, leur transport jusqu'à l'endroit ap-
proprié le plus proche ainsi que leur stockage, 
leur élimination et leur destruction.  

Ne sont pas couverts l'assainissement ou l'éli-
mination des eaux et des sols (y compris la 
faune et la flore) ainsi que la purification de 
l'air et de l'eau. Cela vaut également s'ils sont 
mélangés ou couverts par des choses assu-
rées. 

4 Vitrage de fortune, portes et serrures provi-
soires. 

5 Changement de serrure, c'est-à-dire les frais 
de changement ou de remplacement des clés, 
des cartes magnétiques ou des serrures à ton 
domicile, ainsi que des coffres-forts bancaires 
que tu loues et des clés respectives.  

6 Remplacement de documents physiques tels 
que les documents d'identité, les passeports, 
les cartes d'identité ou leurs duplicatas.  

7 (Dé)blocage ou réémission de cartes de paie-
ment personnelles et privées (p. ex. carte EC, 
carte de crédit, carte de débit).  

8 Réparation des dégâts aux bâtiments, causés 
par vol avec effraction, tentative de vol ou dé-
troussement.  

 Les frais sont pris en charge dans la mesure 
où ils ne sont pas déjà couverts par une autre 
assurance. 

9 Perte d'eau à la suite d'un dommage assuré 
causé par l'eau. 

Les frais sont remboursés en cas de sinistre si cela 
est expressément indiqué dans les dispositions qui 
suivent. 
 
Pour les frais, la prestation est limitée à la limite 
convenue dans la police. 
 

1h 
Quelles prestations sup-
plémentaires sont à dispo-
sition? 
Tu as accès à notre réseau d'artisans que tu peux 
également utiliser en l'absence d'un sinistre assuré 
à tes frais.  
 

1i  
Quels sont les devoirs de 
diligence et les obliga-
tions que tu dois respec-
ter? 
1 Avant la survenance d'un sinistre, tu es tenu 

de faire preuve de diligence et de prendre les 
mesures nécessaires pour protéger tes biens 
contre les dommages assurés, comme p. ex. 
en nettoyant les conduites d'eau obstruées. 

2 Lors de la survenance d'un sinistre  

 2.1 nous avons besoin d'informations de ta 
part rapidement. Tiens-nous immédiate-
ment au courant. 

 2.2 tu dois, dans la mesure du possible, assu-
rer la préservation et la sauvegarde des 
choses assurées et atténuer le dommage, 
en suivant nos instructions. 

 2.3 tu n'es pas autorisé à apporter des modifi-
cations à l'objet endommagé sauf si elles 
servent à réduire le dommage ou si elles 
sont dans l'intérêt public. Ainsi, tu nous fa-
cilites la tâche pour déterminer le dom-
mage et calculer l'indemnisation. 

 2.4 tu dois informer immédiatement la police 
en cas de vol ou à notre demande et, le 
cas échéant, déposer plainte.  

 2.5 si des objets volés ou perdus sont retrou-
vés ou si tu reçois une notification à ce 
sujet, informe-nous immédiatement. 

2.6 toutes les informations sur le sinistre et 
tous les faits influençant la détermination 
des circonstances du dommage doivent 
être complets, corrects dans leur contenu 
et communiqués par toi. Cela s'applique 
également aux déclarations à la police, 
aux autorités, aux experts et aux méde-
cins.  

2.7 nous sommes autorisés à mener toutes 
les enquêtes et à obtenir les informations 
qui servent à déterminer le dommage. 

 2.8 tu dois prouver la survenance et le mon-
tant du dommage. La somme d'assurance 
ne constitue pas une preuve de 
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l'existence et de la valeur des choses as-
surées.  

 2.9  tu ne peux reconnaître aucune prétention 
d'indemnisation à l'encontre de tiers ni cé-
der les droits découlant du présent con-
trat. Le règlement par nos soins est con-
traignant pour toi. 

 

1j 
Quels événements ne sont 
en principe pas assurés?  
1 Dommages résultant de guerres et d'événe-

ments semblables, de guerres civiles, de révo-
lutions, de rébellions ou d'insurrections et les 
mesures prises à leur encontre. 

2 Dommages résultant d'émeutes internes, 
c'est-à-dire violences contre des personnes ou 
des choses à l'occasion d'émeutes, de tu-
multes ou d'insurrections et les mesures 
prises à leur encontre, sauf indication con-
traire.  

3 Dommages causés par des chocs ou vibra-
tions provoqués par les processus tectoniques 
de la croûte terrestre (tremblements de terre) 
et les éruptions volcaniques, sauf s'il est con-
venu d'une couverture supplémentaire dans la 
police. 

4 Dommages causés par des chocs ou vibra-
tions qui ont leur origine dans l'effondrement 
de cavités créées artificiellement. 

5 Dommages causés par les services de l'armée 
et des pompiers publics, de la police et des 
autres personnes portant secours. 

6 Dommages causés par l'énergie nucléaire, les 
radiations nucléaires ou les substances ra-
dioactives. 

7 Dommages causés par l'eau provenant de 
barrages ou d'autres réservoirs d'eau artifi-
ciels, quelle qu'en soit la cause. 

8 Dommages commis intentionnellement par toi. 

 

2  
Assurance en cas de 
dommages causés 
par le feu 
 
2a 
Qu'est-ce qui est assuré? 
Si l'assurance en cas de dommages causés par le 
feu est indiquée dans la police: L'assurance couvre 
l'endommagement et la destruction de l'inventaire 
du ménage t'appartenant causés par 

1 Incendie, exposition soudaine et accidentelle à 
la fumée, foudre, explosion et implosion, écra-
sement et atterrissage d'urgence d'aéronefs et 
d'engins spatiaux ou de parties de ceux-ci, 
météorites.  

2 Roussissement (brûlures). Sont également as-
surés les dommages aux choses qui ont été 
exposées accidentellement à un feu utilitaire 
ou à la chaleur. 

3 Perte résultant d'un événement assuré. 

 La prestation est limitée à la limite convenue 
dans la police.  

3 Dommages causés par les agents d'extinction. 
 

2b 
Qu'est-ce qui n'est pas as-
suré? 
1 Dommages causés par l'exposition prévue ou 

progressive à la fumée. 

2 Dommages aux machines, appareils et con-
duites sous tension causés par l'effet de 
l'énergie électrique elle-même, par une surten-
sion ou par un échauffement dû à une sur-
charge. 

 

2c 
Quels frais sont assurés? 
En cas de sinistre, nous te remboursons les frais 
engagés conformément au 1g pour les frais do-
mestiques supplémentaires, les pertes de rende-
ment issues d'une sous-location, le déblaiement et 
l'évacuation, les vitrages de fortune et les portes et 
serrures provisoires, le remplacement de docu-
ments et le (dé)blocage ou la réémission de cartes 
de paiement. 
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3  
Assurance en cas de 
dommages causés 
par des forces natu-
relles 
 
3a  
Qu'est-ce qui est assuré? 
Si l'assurance contre les sinistres causés par les 
forces naturels est indiquée dans la police: L'assu-
rance couvre l'endommagement et la destruction 
de l'inventaire du ménage t'appartenant causés par 

1 Inondation et crue, tempête (vent d'au moins 
75 km/h qui abat des arbres ou emporte des 
bâtiments à proximité des choses assurées), 
grêle, avalanche, pression de la neige, ébou-
lement, chute de pierres et glissement de ter-
rain.  

2 Perte résultant d'un événement assuré. 

En raison des dispositions légales obligatoires ré-
gissant l'assurance contre les dommages dus à 
des forces naturelles, les entreprises d'assurance 
peuvent limiter leurs prestations en cas de catas-
trophes naturelles majeures comme suit: 

1  Si les indemnisations déterminées pour un 
preneur d'assurance individuel à la suite d'un 
événement assuré dépassent CHF 25 mil-
lions, elles seront réduites à ce montant. 

2  Si les indemnisations déterminées pour l'en-
semble des preneurs d'assurance à la suite 
d'un événement assuré dépassent CHF 1 mil-
liard, les indemnisations dues aux différents 
bénéficiaires seront réduites de telle sorte 
que, ensemble, elles ne dépassent pas ce 
montant. 

3 Les indemnisations pour les biens mobiliers et 
les bâtiments ne sont pas additionnées.  

4 Les dommages séparés dans le temps et 
dans l'espace constituent un événement s'ils 
peuvent être rattachés à la même cause at-
mosphérique ou tectonique. 

La limite de prestations pour l'inventaire du mé-
nage à l'extérieur selon 1d.2 ne s'applique pas aux 
événements mentionnés.  

 

3b 
Qu'est-ce qui n'est pas as-
suré? 
Ne sont pas considérés comme causés par des 
évènements naturels les dommages ci-dessous 

1 Dommages causés par affaissement de ter-
rain, sous-sol de mauvaise qualité, conception 
structurelle défectueuse, mauvais entretien 
des bâtiments, absence de mesures préven-
tives, mouvements de terrain artificiels, glisse-
ments de neige provenant de toits, eaux sou-
terraines, montée et débordement de cours 
d'eau dont l'expérience a montré qu'ils se ré-
pétaient à intervalles plus ou moins longs.  

2  Refoulement d'eau des canalisations. 

3 Dommages d'exploitation auxquels il faut s'at-
tendre selon l'expérience, tels que les dom-
mages aux constructions de bâtiments et aux 
ouvrages de génie civil, la construction de tun-
nels et galeries et l'extraction de pierres, de 
gravier, de sable ou d'argile. 

Ne sont pas assurés les dommages causés par les 
tempêtes et l'eau aux navires et bateaux sur l'eau. 
 

3c 
Quels frais sont assurés? 
En cas de sinistre, nous te remboursons les frais 
engagés conformément au 1g pour les frais do-
mestiques supplémentaires, les pertes de rende-
ment issues d'une sous-location, le déblaiement et 
l'évacuation, les vitrages de fortune et les portes et 
serrures provisoires, le remplacement de docu-
ments et le (dé)blocage ou la réémission de cartes 
de paiement. 
 
 

4  
Assurance en cas de 
dommages causés 
par l'eau 
 
4a 
Qu'est-ce qui est assuré? 
L'assurance couvre l'endommagement et la des-
truction de l'inventaire du ménage t'appartenant 
causés par 

1 Fuites de liquides et de gaz provenant de  
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1.1 systèmes de tuyauterie desservant le bâti-
ment dans lequel se trouvent les choses 
assurées et les installations et appareils 
qui y sont raccordés. 

1.2 systèmes de chauffage et des réservoirs 
ainsi que systèmes alternatifs de produc-
tion de chaleur. 

1.3 aquariums, matelas à eau, climatiseurs 
mobiles, humidificateurs d'air et fontaines 
décoratives. 

2 Pluie, neige et eaux de la fonte de neige ou de 
glace qui pénètre de l'extérieur dans le bâti-
ment. 

3  Refoulement du système d'égouts à l'intérieur 
du bâtiment.  

4 Eaux souterraines et de pente (eaux souter-
raines) à l'intérieur du bâtiment. 

5 Perte résultant d'un événement assuré. 

6  Infestation fongique telle que la moisissure à 
la suite des événements cités. La condition 
préalable est qu'aucun changement structurel 
tel que des transformations ou des extensions 
n'ait été effectué entre-temps dans les es-
paces concernés. 

7 Gel, c'est-à-dire les frais de réparation et de 
dégivrage des systèmes de tuyauterie endom-
magés et des équipements connexes que tu 
as installés en tant que locataire à l'intérieur 
du bâtiment. 

Les dommages sont pris en charge dans la me-
sure où les choses assurées ne sont pas déjà cou-
vertes par une autre assurance. 
 

4b 
Qu'est-ce qui n'est pas as-
suré? 
1  Dommages lors du remplissage et de la vi-

dange des conteneurs de liquide et des sys-
tèmes de tuyauterie ainsi qu'à l'occasion de 
travaux d'inspection. 

2 Dommages aux liquides déversés. 

3 Dommages causés par une fuite progressive 
de l'eau issue d'aquariums, de matelas à eau, 
de climatiseurs mobiles, d'humidificateurs d'air 
et de fontaines décoratives. 

4 Dommages causés par la pénétration de la 
pluie, de la neige et des eaux de la fonte de 
neige ou de glace par des lucarnes de toit ou-
vertes, des fenêtres et des portes ouvertes ou 
par des ouvertures dans le toit respectivement 
les murs de nouvelles constructions, de trans-
formations ou d'autres travaux sur le bâtiment. 

5 Dommages par refoulement dont le proprié-
taire du réseau de canalisation est respon-
sable. 

6 Dommages causés par affaissement de ter-
rain, sous-sol de mauvaise qualité, conception 
structurelle défectueuse, mauvais entretien 
des bâtiments ou par l'absence de mesures 
préventives. 

 

4c 
Quels frais sont assurés? 
En cas de sinistre, nous te remboursons les frais 
engagés conformément au 1g pour les frais do-
mestiques supplémentaires, les pertes de rende-
ments de sous-location, le déblaiement et l'évacua-
tion, le remplacement de documents et le (dé)blo-
cage ou la réémission de cartes de paiement ainsi 
que la perte d'eau.  

 

 

5  
Assurance en cas 
d'effraction et vol à 
domicile ainsi qu'à 
l'extérieur, vol simple 
à domicile  
 
5a 
Qu'est-ce qui est assuré? 
Si l'assurance contre le vol par effraction, le dé-
troussement et le vol simple à la maison est indi-
quée dans la police: Sont assurés les dommages 
prouvés par des traces, des témoins ou, selon les 
circonstances, d'une autre manière probante, cau-
sés à l'inventaire du ménage par 

1 vol avec effraction, c'est-à-dire le vol par des 
auteurs qui s'introduisent dans un bâtiment ou 
dans les pièces d'un bâtiment en faisant 
usage de violence ou en y fracturant un conte-
nant.  

  Une effraction sur un véhicule n'est pas consi-
dérée comme une effraction. 

 Est assimilé à une effraction la tentative d'ef-
fraction ainsi que le vol commis par introduc-
tion au moyen de clés régulières ou de codes, 
cartes magnétiques ou similaires que l'auteur 
s'est appropriés à la suite d'un vol avec effrac-
tion, d'un détroussement ou d'un vol simple. 

 La prestation pour les bijoux est limitée en cas 
de vol avec effraction à ton domicile à la limite 
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convenue dans la police. La limitation ne s'ap-
plique pas si les bijoux sont enfermés dans un 
conteneur de sécurité au moment du sinistre. 
Les coffres emmurés ou les coffres-forts pe-
sant plus de 100 kg sont considérés comme 
tels. 

2 détroussement, c'est-à-dire le vol sous la me-
nace ou avec usage de violence contre toi ou 
les personnes actives dans ton ménage ainsi 
que le vol en cas d'incapacité de résister à la 
suite d'un décès, d'un évanouissement ou d'un 
accident. 

3 vols simples chez toi à domicile, tels que le vol 
par introduction clandestine, le vol dans des 
véhicules verrouillés ou le vol de sacs et d'ob-
jets et vol à la tire à ton domicile. 

 La prestation pour les bijoux est limitée en cas 
de vol simple à ton domicile ainsi qu'en cas de 
vol avec effraction à ton domicile à la limite 
convenue dans la police.  

4 Endommagements malveillants chez toi à do-
micile, si l'auteur a pénétré dans les pièces as-
surées sans autorisation. 

Les dommages sont pris en charge dans la me-
sure où les choses assurées ne sont pas déjà cou-
vertes par une autre assurance. 
 

5b 
Qu'est-ce qui n'est pas as-
suré? 
1 Perte ou égarement d'objets. 

2 Vol par des personnes vivant dans le même 
ménage que toi. 

3 Vol simple de valeurs pécuniaires.  
 

5c 
Quels frais sont assurés? 
En cas de sinistre, nous te remboursons les frais 
engagés conformément au 1g pour les frais do-
mestiques supplémentaires, les pertes de rende-
ment issues de sous-location, le déblaiement et 
l'évacuation, les vitrages de fortune et les portes et 
serrures provisoires, le remplacement de docu-
ments et le (dé)blocage ou la réémission de cartes 
de paiement ainsi que les réparations des dégâts 
causés aux bâtiments.  
 
 

6  
Assurance en cas de 
vol simple hors do-
micile 
 
6a 
Qu'est-ce qui est assuré? 
Si l'assurance contre le vol simple hors domicile 
est indiquée dans la police: Sont assurés les dom-
mages à l'inventaire du ménage qui surviennent en 
dehors de ton adresse indiquée dans la police par 

1 vol simple, tels que vol dans des véhicules 
verrouillés ou vol de sacs et d'objets et vol à la 
tire. 

La prestation est limitée à la somme d'assurance 
convenue dans la police.  

Les dommages sont pris en charge dans la me-
sure où les choses assurées ne sont pas déjà cou-
vertes par une autre assurance. 

 

6b 
Qu'est-ce qui n'est pas as-
suré? 
1 Perte ou égarement d'objets. 

2 Valeurs pécuniaires. 

3  Biens d'invités, biens meubles confiés et ani-
maux domestiques confiés. 

4 Pneus de voiture, jantes, porte-skis et porte-
vélos, coffres de toit, sièges auto pour enfants 
et accessoires de voyage pour animaux, non 
montés sur le véhicule. 

 

6c  
Quels frais sont assurés? 
En cas de sinistre, nous te rembourserons les frais 
engagés conformément au 1g pour le changement 
de serrure, la récupération de documents et le 
(dé)blocage ou la réémission de cartes de paie-
ment. 
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7 
Assurance en cas de 
bris de verre du mo-
bilier 
 
7a 
Quel est l'objet de l'assu-
rance? 
Si l'assurance bris de glace du mobilier est indi-
quée dans la police : le bris de glace du mobilier 
est assuré à domicile. 

Sont considérés comme du glace du mobilier: 

1 Vitres de meubles, tels que vitrines en verre, 
aquariums, plateaux de table. 

2 Sont également considérés comme du verre 
les vitrages assimilés, tels que le plexiglas ou 
d'autres matières synthétiques, ainsi que les 
pierres naturelles et artificielles, s'ils sont utili-
sés en lieu et place du verre. 

 

7b 
Quels objets sont assu-
rés? 
Sont assurés les dommages causés par 

1 un événement soudain et imprévu, 

2 des actes de malveillance causés par un tiers, 

3 des troubles civils et 

4 des ondes de choc des avions volant à une vi-
tesse supersonique. 

5 Les dommages causés par des éclats de 
verre dans le logement, s'ils sont consécutifs à 
une brisure de verre assurée, sont également 
assurés. 

La prestation est limitée à la somme assurée 
prédéfinie dans la police. 

Les dommages sont pris en charge, pour autant 
qu'ils ne soient pas déjà couverts par une autre as-
surance. 

7c 
Qu'est-ce qui n'est pas as-
suré ? 
1 Les dommages à des miroirs portatifs, à des 

verres optiques (p. ex. lunettes ou jumelles), 
vaisselle en verre, figurines en verre, verres 
creux (à l'exception des aquariums, des terra-
riums et des briques de verre), luminaires de 
tous types, ampoules, tubes à incandescence 
et au néon. 

2 Les dommages aux composants d'équipe-
ments électroniques de communication et de 
divertissement (p. ex. téléphones portables, 
tablettes numériques et écrans) de tout type. 

3 Les dommages aux biens des clients, biens 
mobiliers confiés. 

4 Les dommages consécutifs et ceux dus à 
l'usure, à l'exception des dommages aux para-
graphes 7b, 5. 

5 Les dommages causés par des tiers (p. ex. ar-
tisans) lors de travaux réalisés sur les vitrages 
de mobilier. 

6 Les dommages survenus à une adresse autre 
que celle indiquée dans la police. 

 

7d 
Quels sont les frais assu-
rés ? 
L'assurance bris de glace du mobilier ne couvre pas 
les frais supplémentaires. 

 

 

8 
Assurance en cas de 
bris de verre de bâti-
ment 
 
8a 
Quel est l'objet de l'assu-
rance ? 
Si l'assurance bris de glace du bâtiment est indi-
quée dans la police, le bris de glace des bâtiments 
est assuré à domicile. 
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Sont considérés comme du glace du bâtiment: 

1 Les vitrages de bâtiment faisant partie 
exclusivement des pièces utilisées. 

2 Les surfaces de cuisson en vitrocéramique. 

3 Les revêtements en pierre, naturelle ou artifi-
cielle, de plans de travail de cuisine et d'élé-
ments de salle de bains, ainsi que les couver-
tures de cheminée. 

4 Les installations sanitaires, à savoir lavabos, 
éviers, cuvettes de WC, chasses d'eau, bidets, 
urinoirs, baignoires et bacs à douche, ainsi 
que les frais nécessaires liés aux accessoires 
de montage et à la robinetterie.  

Les ébrèchements du revêtement émaillé sont 
également assurés. 

5 Sont également considérés comme du verre 
les vitrages assimilés,  

comme le plexiglas ou d'autres matières syn-
thétiques, ainsi que les pierres naturelles et 
artificielles, s'ils sont utilisés en lieu et place 
du verre. 

 

8b 
Quels objets sont assu-
rés ? 
Est assuré au domicile le bris des vitrages causé 
par 

1 un événement soudain et imprévu, 

2 des actes de malveillance causés par un tiers, 

3 des troubles civils et 

4 des ondes de choc des avions volant à une vi-
tesse supersonique. 

5 Les dommages causés par des éclats de 
verre dans le logement, s'ils sont consécutifs à 
une brisure de verre assurée, sont également 
assurés. 

Les dommages sont pris en charge, pour autant 
qu'ils ne soient pas déjà couverts par une autre as-
surance. 

 

8c 
Qu'est-ce qui n'est pas as-
suré ? 
1 Les dommages aux luminaires de tous types, 

ampoules, tubes à incandescence et au néon. 

2 Les dommages aux carreaux de faïence, car-
relage mural et de sol. 

3 

Les dommages aux panneaux photovol-
taïques, cellules photovoltaïques et installa-
tions photovoltaïques. 

4 Les dommages consécutifs et ceux dus à 
l'usure, à l'exception des dommages aux para-
graphes 8b, 5. 

5 Les dommages causés par des tiers (p. ex. ar-
tisans) lors de travaux réalisés sur les vitrages 
de mobilier ou de bâtiment, les encadrements 
ou les installations sanitaires. 

6 Les dommages survenus à une adresse autre 
que celle indiquée dans la police. 

 

8d 
Quels sont les frais assu-
rés ? 
En cas de sinistre, nous vous rembourserons les 
frais encourus selon 1g pour le nettoyage et l'élimi-
nation des déchets, ainsi que pour les vitrages de 
fortune, portes et serrures provisoires. 
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Conditions générales d'assu-
rance  
concernant l'assurance ménage: 
Responsabilité civile privée 
Edition 10.2022  

Dans les présentes conditions d'assurance relatives à la compo-
sante responsabilité civile privée de ton assurance ménage est in-
diqué sous quelles conditions nous t'accordons une couverture 
d'assurance. Parmi les points 8 et 9, ceux qui te concernent sont 
ceux pour lesquels tu as souscrit une assurance.  
 

1  Dispositions générales concernant ton assurance responsabilité 
    civile privée  20 
 Tu trouves ici quelles personnes et quelles choses sont assurées ou exclues, de même que ce que 

nous examinons en cas de sinistre et quels sont tes devoirs de diligence et tes obligations. 

2 Personnes privées en général 22 
Tu découvriras ici ce qui est assuré et ce qui ne l'est pas et les limites de prestations applicables.  

3 Détenteurs d'animaux 24 
Tu trouves ici ce qui est assuré et ce qui ne l'est pas et les limites de prestations applicables.  

4 Locataires des immobiliers 25 
Tu trouves ici ce qui est assuré et ce qui ne l'est pas et les limites de prestations applicables.  

5 Propriétaires des immobiliers 25 
Tu trouves ici ce qui est assuré et ce qui ne l'est pas et les limites de prestations applicables.  

6 Personnes indépendantes travaillant à titre accessoire 27 
Tu trouves ici ce qui est assuré et ce qui ne l'est pas et les limites de prestation applicables.  

7 Utilisateurs de véhicules 27 
Tu trouves ici ce qui est assuré et ce qui ne l'est pas et les limites de prestations applicables.  

8 Conduite de véhicules appartenant à des tiers 28 
Tu trouves ici ce qui est assuré et ce qui ne l'est pas et les limites de prestations applicables.  

9 Pas de réduction pour négligence grave 29 
Tu trouves ici ce qui est assuré et ce qui ne l'est pas et les limites de prestations applicables.  

Dispositions générales concernant ton contrat 30 
Voici les dispositions générales concernant ton contrat 
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1  
Dispositions géné-
rales concernant ton 
assurance responsa-
bilité civile privée 
 
1a  
Quelles personnes sont 
assurées? 
En fonction de l’accord convenu dans la police 
d’assurance, la couverture s’applique soit à: 

Assurance individuelle  
Nous t'assurons en tant que personne indivi-
duelle. 

Si tu accueilles d'autres personnes dans ton 
ménage à titre permanent (p. ex. par mariage, 
partenariat enregistré, concubinage, nais-
sance d'un enfant), l'assurance est également 
valable pendant 3 mois à titre provisoire pour 
ces autres personnes. 

La condition est que tu nous signales le chan-
gement dans les 3 mois suivant la date d'an-
nonce d'arrivée auprès du contrôle des habi-
tants. 

Seules les personnes qui vivent principale-
ment en Suisse et ont leur résidence princi-
pale en Suisse peuvent bénéficier de l'assu-
rance. 

Assurance multi-personnes 

Nous t'assurons, ainsi que les personnes vi-
vant avec toi dans un ménage permanent (co-
assurés).  

Toutes les règles et dispositions qui suivent 
s'appliquent non seulement à toi, mais aussi à 
toutes les autres personnes co-assurées. 

Si des personnes assurées quittent le ménage 
commun, l'assurance continue à s'appliquer à 
ces personnes à titre provisoire pendant une 
période de 3 mois. 

La condition est que tu nous signales le chan-
gement dans les 3 mois suivant la date d'an-
nonce de départ auprès du contrôle des habi-
tants. 

Seules les personnes qui vivent principale-
ment en Suisse et ont leur résidence princi-
pale en Suisse peuvent bénéficier de l'assu-
rance 

L'assurance ne s'applique pas aux personnes 
qui vivent avec toi en colocation sans qu'il 
existe un ménage commun. 

Sont également assurés les mineurs qui séjour-
nent temporairement chez toi, par exemple pen-
dant les vacances. 
 

1b 
Quel est l'objet de l'assu-
rance? 
1 Nous te protégeons contre les conséquences 

financières liées à des prétentions légales en 
responsabilité civile pour: 

 1.1 les dommages corporels, c'est-à-dire ho-
micide, lésions corporelles ou autres at-
teintes à la santé de tiers. 

 1.2 les dommages matériels, c'est-à-dire la 
destruction, l'endommagement ou la perte 
de choses appartenant à des tiers.  

 1.3 les dommages causés à des animaux, 
c'est-à-dire la mise à mort, les blessures, 
la perte ou l'atteinte à la santé d'animaux 
appartenant à des tiers.  

 1.4 les dommages pécuniaires dus à un dom-
mage assuré corporel, matériel ou causé 
à des animaux. 

 
2 En cas de sinistre assuré, nous prenons en 

charge l'indemnisation des prétentions justi-
fiées et la défense contre les prétentions injus-
tifiées (protection juridique passive). 

3 Nous te représentons et sommes en droit de 
verser les dommages-intérêts à la partie lésée 
directement et sans déduction d'une éven-
tuelle franchise. Dans ce cas, tu dois nous 
rembourser la franchise, en renonçant à toute 
objection. 

4 Pour chaque événement assuré, tu dois sup-
porter la franchise convenue dans la police. 
Celle-ci est déduite de ton indemnisation.  

5 Nous ne prenons en charge le traitement d'un 
sinistre que dans la mesure où celui-ci dé-
passe la franchise convenue. 

 

1c 
Où la couverture d'assu-
rance est-elle valable? 
La couverture d'assurance est valable dans le 
monde entier, sauf indication contraire dans les 
sections 2 à 9. 
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1d 
Quelles sont les limites de 
prestations? 
1 Nos prestations et frais sont limités par sinistre 

à la somme d'assurance convenue dans la po-
lice.  

2 L'ensemble de toutes les prétentions décou-
lant de dommages ayant la même cause est 
réputé constituer un seul et même dommage. 
Le nombre de parties lésées, de demandeurs 
ou de bénéficiaires de prétentions n'est pas 
pertinent. 

 

1e 
Quels frais sont pris en 
charge? 

Les prestations contractuelles comprennent égale-
ment: 

1 Les frais de prévention des dommages, c'est-
à-dire les frais que tu encours en vertu de la 
loi en rapport avec une atteinte à l'environne-
ment, si ceux-ci sont causés par des mesures 
adéquates visant à écarter le risque et si la 
survenance d'un dommage assuré est immi-
nente. 

Ne sont pas assurés  

1.1  les mesures après avoir écarté un 
risque avec succès, p. ex. l'évacuation 
des déchets. 

1.2  les frais pour l'élimination d'une situation 
dangereuse. 

1.3 autres coûts de prévention des dom-
mages.  

2 Les frais d'atténuation du dommage, c'est-à-
dire les coûts de minimisation d'un dommage 
assuré déjà survenu. 

3 Les intérêts sur les dommages, frais d'avo-
cats, frais judiciaires, d'expertise et frais simi-
laires. 

 

1f 
Quels sont les devoirs de 
diligence et les obliga-
tions que tu dois respec-
ter? 
1 Avant la survenance d'un sinistre, tu es tenu 

de faire preuve de diligence. 

2 Lors de la survenance d'un sinistre  

 2.1 nous avons besoin d'informations de ta 
part rapidement. Tiens-nous immédiate-
ment au courant. 

 2.2 tu dois, dans la mesure du possible, atté-
nuer le dommage, en suivant nos instruc-
tions. 

 2.3 tu n'es pas autorisé à apporter des modifi-
cations à l'endroit du dommage, sauf si 
elles servent à réduire le dommage ou si 
elles sont dans l'intérêt public. Ainsi, tu 
nous facilites la tâche pour déterminer le 
dommage et calculer l'indemnisation. 

 2.4 tu dois informer immédiatement la police 
en cas de vol ou à notre demande et, le 
cas échéant. 

 2.5 toutes les informations sur le sinistre et 
tous les faits influençant la détermination 
des circonstances du dommage doivent 
être complets, corrects dans leur contenu 
et communiqués par toi. Cela s'applique 
également aux déclarations à la police, 
aux autorités, aux experts et aux méde-
cins.  

 2.6 nous sommes autorisés à mener toutes 
les enquêtes et à obtenir les informations 
qui servent à déterminer le dommage.  

 2.7  tu ne peux reconnaître aucune prétention 
d'indemnisation à l'encontre de tiers ni cé-
der les droits découlant du présent con-
trat. Le règlement par nos soins est con-
traignant pour toi. 

 2.8 tu dois nous confier la conduite de la pro-
cédure civile si aucun accord ne peut être 
conclu avec les parties lésées et si la pro-
cédure est engagée. Nous supportons les 
coûts conformément au 1e. Si une indem-
nisation de procédure t'est accordée, 
nous y avons droit, sauf si elle est desti-
née à couvrir tes dépenses personnelles. 

 

1g 
Quels événements ne sont 
en principe pas assurés? 
Prétentions issues de dommages 

1  qui te concernent ou qui concernent les per-
sonnes co-assurées ou les colocataires et vos 
choses. 

2 à la suite de crimes, de délits ou d'agressions 
commis intentionnellement ou tentatives. 

3  dont la survenance pouvait être attendue avec 
une grande probabilité ou a été acceptée. 

4 issus de l'usure et des dommages causés aux 
choses par une exposition progressive. 

5  en relation avec la transmission de maladies 
infectieuses de l'homme, des animaux et des 
plantes. 
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6 en rapport avec l'amiante, les substances ou 
produits contenant de l'amiante. 

7 issus de frais d'enlèvement et d'élimination 
des sites contaminés se trouvant sur la pro-
priété, quelle que soit leur origine, qui sont à la 
charge des assurés par ordre des autorités. 

8  les dommages imputables à des radiations io-
nisantes ou à l'utilisation de rayons laser ou 
maser. 

9 découlant d'une responsabilité contractuelle-
ment assumée qui dépasse les dispositions lé-
gales et en cas d'inexécution d'obligations 
d'assurance contractuelles ou légales. 

10 pour les pertes financières pures qui ne sont 
pas imputables à des dommages assurés cor-
porels, matériels ou causés à des animaux. 

11 en relation avec une activité professionnelle 
ou rémunérée. En tant que travailleur à titre 
accessoire, tu es couvert conformément à la 
section 6. 

12 du fait de la détention, de la conduite ou de 
l'utilisation de véhicules terrestres, maritimes 
ou aériens de tous genres, sauf indication 
contraire dans les sections 2 à 9.  

13  lors de la participation à des courses de vi-
tesse, à des rallyes et à d'autres compétitions 
semblables, y compris les parcours sur circuits 
de vitesse. 

14 à des chevaux loués, empruntés, détenus ou 
montés sur mandat, y compris les dommages 
à l'équipement d'équitation, p. ex. l'attelage.  

15 pendant la chasse, la surveillance de la 
chasse, les manifestations sportives de 
chasse et la protection de la chasse.  

16 résultant de la perte ou de la détérioration de 
données et de programmes (software). 

17 en relation avec des événements relatifs à la 
guerre, à des émeutes de toute nature et au 
terrorisme. 

Tu es assuré en vertu des dispositions générales 
d'assurance pour les conséquences de ton com-
portement dans la vie privée quotidienne, notam-
ment pour les risques suivants.  

Dans l'intérêt d'une meilleure lisibilité, aucune diffé-
renciation explicite n'est faite dans les désignations 
personnelles spécifiques au sexe. 

 

 

2 
Personnes privées 
en général 
 
2a 
Chef de famille 
 

Qu'est-ce qui est assuré? 
1 Est assurée la responsabilité civile légale en 

tant que chef de famille, p. ex. du fait du devoir 
de surveillance des mineurs. 

2 A ta demande, nous fournissons, dans le 
cadre des conditions générales d'assurance, 
également sans responsabilité légale, des 
prestations pour les dommages causés par 

 2.1 des enfants et d'autres personnes dans le 
ménage incapables de discernement, 
pour autant que le même acte commis par 
une personne capable de discernement 
aurait fondé une responsabilité civile lé-
gale. Ceci s'applique indépendamment du 
fait que le degré de diligence requis ait 
été exercé dans la surveillance. 

La prestation est limitée à la limite conve-
nue dans la police.  

 
Les prétentions en recours et en compen-
sation exercées par des tiers pour des 
prestations qu'ils ont versées à des per-
sonnes lésées ne sont pas assurées. 

 

2b 
Personnes aidantes pour 
les actes de complaisance 
 

Qu'est-ce qui est assuré? 
1 Est assurée la responsabilité civile légale pour 

des dommages causés par des actes de com-
plaisance, p. ex. si tu aides un ami à déména-
ger gratuitement. 

2 Si tu n'es que partiellement responsable, nous 
renonçons au calcul d'une déduction de com-
plaisance jusqu'à un montant de CHF 2'000 
envers les personnes lésées. 

Qu'est-ce qui n'est pas assuré? 
Les prétentions en recours et en compensation 
exercées par des tiers pour des prestations qu'ils 
ont versées à des personnes lésées ne sont pas 
assurées. 
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2c 
Employeur privé  
Qu'est-ce qui est assuré? 
Est assurée la responsabilité civile légale en tant 
qu'employeur privé pour les dommages causés par 
les employés ou des auxiliaires dans ton ménage 
dans l'exécution d'un mandat ou dans l'exercice 
d'une activité professionnelle envers des tiers.  

Qu'est-ce qui n'est pas assuré? 
Ne sont pas assurés  

1  par dérogation au 1c les prétentions issues de 
dommages causés ou survenus aux États-
Unis ou au Canada. 

2 les prétentions résultant de dommages causés 
par des professionnels indépendants et des 
personnes employées ou mandatées par eux.  

3 les prétentions en recours et en compensation 
exercées par des tiers pour des prestations 
qu'ils ont versées à des personnes lésées. 

 

2d 
Personne responsable des 
biens meubles repris et 
confiés  
Qu'est-ce qui est assuré? 

1 Est assurée la responsabilité civile légale pour 
les dommages causés aux biens meubles ap-
partenant à des tiers qui t'ont été légalement 
laissés pour utilisation, conservation ou à 
d'autres fins ou que tu as loués. 

Qu'est-ce qui n'est pas assuré? 
Ne sont pas assurées les prétentions issues de 
dommages à 

2 des biens de l'employeur.  

3 des biens qui font l'objet d'un contrat de loca-
tion-vente ou d'un leasing ou qui sont acquis 
sous réserve de propriété. 

3 des véhicules terrestres, maritimes ou aériens, 
sauf indication contraire. 

5 des biens pour lesquels tu exerces une acti-
vité rémunérée. 

6 de l'argent liquide, des cartes bancaires et 
cartes de fidélité, des titres. 

7  des objets précieux ou de valeur, tels que les 
bijoux, les objets d'art et les antiquités. 

8 des plans, manuscrits, documents et dessins 
techniques. 

9 des prétentions en recours et en compensa-
tion exercées par des tiers pour des 

prestations qu'ils ont versées à des personnes 
lésées. 

 

2e 
Personnes pratiquant un 
sport de loisir  
Qu'est-ce qui est assuré? 
1 Est assurée la responsabilité civile légale en 

tant que personne pratiquant un sport de loisir. 

2 A ta demande, nous fournissons, dans le 
cadre des conditions générales d'assurance, 
également sans responsabilité légale, des 
prestations pour les dommages matériels qui 
surviennent lors d'activités sportives ou de loi-
sirs.  

La prestation est limitée à la limite convenue 
dans la police. 

Les prétentions en recours et en compensa-
tion exercées par des tiers pour des presta-
tions qu'ils ont versées à des personnes lé-
sées ne sont pas assurées. 

 
Qu'est-ce qui n'est pas assuré? 
Ne sont pas assurés   

3 les dommages causés par des sportifs profes-
sionnels.  

4 les prétentions résultant de dommages lors de 
la pratique de sports aériens ou motorisés. 

5 les prétentions résultant de dommages surve-
nus lors de la participation à des manifesta-
tions équestres, telles que les courses de saut 
d'obstacles, de chevaux et de trot. 

 

2f 
Détenteurs d'armes 
Qu'est-ce qui est assuré? 
1 Est assurée la responsabilité civile légale en 

tant que détenteur d'armes. 

Qu'est-ce qui n'est pas assuré? 
Par dérogation au 1c, les prétentions découlant de 
dommages causés ou survenus aux États-Unis ou 
au Canada ne sont pas assurées. 
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2g 
Personnes exerçant une 
activité bénévole ou ac-
complissant un service 
militaire 
Qu'est-ce qui est assuré? 
Est assurée la responsabilité civile pour les dom-
mages  

1 résultant du travail bénévole ou du travail vo-
lontaire non rémunéré en raison d'un engage-
ment social, comme p. ex. le travail de l'église 
et des jeunes, la participation à des associa-
tions, des partis et des groupes d'intérêt. 

2 en tant que membre de l'armée suisse, de la 
protection civile suisse ou des pompiers pu-
blics, pendant le service non professionnel.  

S'il existe une prétention en indemnisation au 
titre d'une autre assurance responsabilité civile, 
la couverture d'assurance au titre du présent 
contrat ne s'applique pas. 

Qu'est-ce qui n'est pas assuré? 
Ne sont pas assurées les prétentions issues de 
dommages  

3 en rapport avec une fonction officielle. 

4 sur du matériel militaire, de protection civile et 
de lutte contre l'incendie et sur des équipe-
ments personnels. 

5 pendant la guerre et le service d'ordre. 

6 que tu provoques en tant que membre d'une 
armée étrangère ou d'une force de défense ci-
vile étrangère. 

 
 

2h 
Personnes causant des at-
teintes à l'environnement 
Qu'est-ce qui est assuré? 
Est assurée la responsabilité civile légale pour les 
dommages liés à une atteinte à l'environnement, si 
celle-ci est la conséquence d'un événement 
unique, soudain et imprévu nécessitant des me-
sures immédiates, telle que la notification à l'auto-
rité compétente, l'alerte de la population ou le lan-
cement de mesures de prévention ou d'atténuation 
des dommages. 

Constitue une atteinte à l'environnement la pertur-
bation durable de l'état naturel de l'air, des eaux (y 
compris les eaux souterraines), du sol, de la flore 
ou de la faune par suite de toute action ainsi que 
tout fait défini comme dommage environnemental 
en vertu du droit applicable. 

Qu'est-ce qui n'est pas assuré? 

Ne sont pas assurées les prétentions 

1 issues de dommages lorsque plusieurs événe-
ments ayant des effets similaires déclenchent 
ensemble des mesures (p. ex. la pénétration 
occasionnelle, goutte à goutte, de substances 
nocives dans le sol ou le déversement répété 
de liquides provenant de conteneurs mobiles) 
qui ne sont pas nécessaires pour des événe-
ments individuels.  

2 issues du dommage environnemental réel ou 
en rapport avec une atteinte à l'environnement 
causé par des sites contaminés. 

3 qui sont dues à un mépris fautif des prescrip-
tions légales et gouvernementales. 

 

 

3 
Détenteurs d'ani-
maux 
 
Qu'est-ce qui est assuré? 
1  Est assurée la responsabilité civile légale dé-

coulant de la détention d'animaux domes-
tiques habituels, qui ne servent pas à des fins 
lucratives.  

Les dispositions légales et gouvernementales 
relatives à la détention d'animaux doivent être 
respectées. 

2 A ta demande, nous fournissons, dans le 
cadre des conditions générales d'assurance, 
également sans responsabilité légale, des 
prestations pour les dommages 

2.1  causés par tes animaux.   

La prestation est limitée à la limite conve-
nue dans la police. 

Les prétentions en recours et en compensa-
tion exercées par des tiers pour des presta-
tions qu'ils ont versées à des personnes lé-
sées ne sont pas assurées. 

Qu'est-ce qui n'est pas assuré? 
Ne sont pas assurées les prétentions issues de 
dommages  

3 en tant que détenteur d'animaux domestiques, 
sauvages et venimeux inhabituels. 

4 survenus lors de la participation à des mani-
festations équestres, telles que les courses de 
saut d'obstacles, de chevaux et de trot. 
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4 
Locataires des im-
mobiliers 
 
Qu'est-ce qui est assuré? 
Est assurée la responsabilité civile légale  

1 en tant que locataires et fermiers de bâtiments 
et locaux à usage d'habitation, pour les dom-
mages causés à l'objet utilisé par soi-même 
ainsi qu'aux parties et installations du bâtiment 
utilisées conjointement avec d'autres parties 
locatrices. 

2 en tant que locataires de maisons de va-
cances, d'appartements de vacances, de 
chambres d'hôtel, de résidences mobiles et de 
caravanes non immatriculées à emplacement 
fixe, pour les dommages causés à l'objet uti-
lisé par soi-même.  

3 en tant que locataires d'autres pièces, telles 
que les garages, les locaux de loisirs et d'arti-
sanat, pour les dommages causés à l'objet uti-
lisé par soi-même.  

4 en tant que locataires des biens meubles, res-
pectivement choses mobilières louées acces-
soirement selon les sections 4.1 à 4.3. 

5 en tant que locataires et fermiers de terrains 
non bâtis à usage personnel tels que jardins 
ou terrains de plantations.  

  
Qu'est-ce qui n'est pas assuré? 

Ne sont pas assurés 
 
6  par dérogation au 1c, les prétentions issues 

de dommages en rapport avec les terrains si-
tués en dehors de la Suisse.  

7 les prétentions issues de dommages en rap-
port avec des bâtiments, locaux ou terrains 
non bâtis loués ou objet d'un bail à ferme ser-
vant à des fins lucratives. 

 

 

5 
Propriétaires des im-
mobiliers  
 
5a 

Propriétaires d'habitations 
 

Qu'est-ce qui est assuré? 

Est assurée la responsabilité civile légale en tant 
que propriétaire  

1 d'une propriété habitée par soi-même. Pour la 
propriété par étage, les dispositions de la sec-
tion 5a 3 sont applicables.  

 Sont assurés les propriétés avec au maximum 
3 appartements servant exclusivement à des 
fins d'habitation. 

 Sont également assurés les installations, les 
équipements et les terrains à usage privé qui 
servent au bâtiment. 

2 d'une maison de vacances, d'une résidence 
mobile ou caravane non immatriculée avec un 
emplacement fixe. 

3 un appartement en propriété par étage utilisé 
par soi-même (y compris les appartements de 
vacances).  

L'assurance vaut pour les prétentions en res-
ponsabilité civile issues de dommages 

3.1 dont la cause est imputable à des parties 
du bâtiment sur lesquelles tu disposes 
d'un droit exclusif. 

3.2 dont la cause se trouve dans des parties 
communes du bâtiment, des locaux ou 
des installations, dans la limite de ta 
quote-part de propriété. 

Si la communauté des copropriétaires a sous-
crit une assurance responsabilité civile du bâ-
timent, la couverture offerte par ton assurance 
responsabilité civile privée ne couvre que la 
partie du dommage qui dépasse la somme 
d'assurance de l'assurance responsabilité ci-
vile du bâtiment. 

Qu'est-ce qui n'est pas assuré? 
Ne sont pas assurés  

4  par dérogation à la section 1c, les prétentions 
résultant de dommages en rapport avec des 
bâtiments, des appartements, des résidences 
mobiles ou des caravanes non immatriculées 
et des terrains situés hors de Suisse. 

5 en cas de propriété par étage, les prétentions 
de dommages de la communauté de 
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propriétaire à ton encontre et inversement, 
pour la partie du dommage qui correspond à 
ta quote-part de propriété selon l'inscription au 
registre foncier. 

 

5b 
Propriétaires de réservoirs 
 

Qu'est-ce qui est assuré? 
Est assurée la responsabilité civile légale en rap-
port avec une atteinte à l'environnement résultant 
de la fuite de substances polluant le sol ou l'eau 
telles que des combustibles liquides, des acides, 
des bases et d'autres produits chimiques (mais pas 
les eaux usées) en raison de la rouille ou de la 
fuite d'une installation solidement reliée au terrain 
assuré ou à la propriété assurée, à condition que 
la fuite détectée nécessite des mesures immé-
diates conformément à la section 2h. 

Tu es tenu de t'assurer que l'installation concernée 
est construite, entretenue ou immobilisée confor-
mément aux règlements et aux prescriptions. 

Qu'est-ce qui n'est pas assuré? 

Ne sont pas assurés  

1 les prétentions résultant de dommages lors-
que plusieurs événements d'effet similaire dé-
clenchent ensemble des mesures qui ne sont 
pas nécessaires dans le cas d'événements in-
dividuels (p. ex. la pénétration occasionnelle, 
goutte à goutte, de substances nocives dans 
le sol ou le déversement répété de liquides 
provenant de conteneurs mobiles). 

2 les prétentions pour la détermination de fuites, 
de dysfonctionnements et de causes de dom-
mages, de vidange et de remplissage d'instal-
lations, de conteneurs et de conduites ainsi 
que de frais de réparation et de modification 
de ceux-ci (frais d'assainissement).  

3 les prétentions résultant de dommages envi-
ronnementaux réels ou en rapport avec des 
dommages environnementaux causés par des 
sites contaminés tels que des sols contami-
nés, par des installations de stockage, de trai-
tement ou d'élimination de déchets de toutes 
sortes, sauf s'il s'agit d'installations de com-
postage à usage privé. 

4 les prétentions pour les dommages dus à un 
mépris fautif des réglementations légales et 
gouvernementales. 

5 par dérogation au 1c, les prétentions issues 
de dommages en rapport avec les réservoirs 
situés hors de Suisse. 

 

5c 
Propriétaires de terrains 
non bâtis 
  

Qu'est-ce qui est assuré? 
Est assurée la responsabilité civile légale en tant 
que propriétaires de terrains non bâtis, comme p. 
ex. les jardins ou les terrains de plantations. 

Qu'est-ce qui n'est pas assuré? 

Ne sont pas assurés 
 
1  par dérogation au 1c, les prétentions issues 

de dommages en rapport avec les terrains si-
tués hors de Suisse. 

2 les prétentions issues de dommages en rap-
port avec des terrains non bâtis servant à des 
fins lucratives. 

 

5d 
Maître d'ouvrage privé  
  

Qu'est-ce qui est assuré? 
Est assurée la responsabilité civile légale en tant 
que maître d'ouvrage privé en ce qui concerne les 
transformations, les extensions et les rénovations 
effectuées à des bâtiments, des terrains et des ins-
tallations qui sont assurés dans le cadre de cette 
police. 

Sont assurés les projets de construction qui n'ex-
cèdent pas la somme totale de construction conve-
nue dans la police.  

L'estimation écrite des coûts, y compris les hono-
raires et le travail propre, est considérée comme la 
somme totale de construction. 

Qu'est-ce qui n'est pas assuré? 
Ne sont pas assurés  

1 par dérogation au 1c, les prétentions issues 
de dommages en rapport avec les immeubles 
situés hors de Suisse. 

2 Les prétentions en recours et en compensa-
tion exercés par des tiers pour des prestations 
qu'ils ont versées à des personnes lésées. 
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6 
Personnes indépen-
dantes travaillant à 
titre accessoire 
 
Qu'est-ce qui est assuré? 
Est assurée la responsabilité civile légale pour les 
dommages issus d'activités secondaires indépen-
dantes et aux locaux commerciaux loués utilisés à 
cet effet. 

Sont assurées les activités qui ne dépassent pas le 
chiffre d'affaires annuel convenu dans la police.  

En cas de sinistre, tu dois être en mesure de prou-
ver le chiffre d'affaires annuel effectif, p. ex.  sur la 
base de la fiche de salaire ou de la déclaration 
d'impôt. 

Qu'est-ce qui n'est pas assuré? 
Ne sont pas assurées les prétentions issues:  
1  de dommages aux choses qui ont été pris en 

charge pour l'utilisation, le traitement, la con-
servation ou le transport ou pour d'autres rai-
sons, ou qui ont été louées, prises en leasing 
ou en bail à ferme.  

2 de dommages liés à l'activité, c'est-à-dire les 
dommages causés aux choses du fait de 
l'exécution ou de la non-exécution d'une acti-
vité sur elles ou avec elles (p. ex. le traite-
ment, la réparation, le chargement ou le dé-
chargement d'un véhicule). 

3 de dommages liés à tous les sports à risque, 
comme p. ex. le saut à l'élastique et le base 
jump, le canyoning, le rafting en rivière. 

4 de dommages liés aux activités médicales et 
paramédicales, aux traitements cosmétiques 
et aux modifications corporelles de toute na-
ture, comme p. ex. les brandings, les pier-
cings, les scarifications, les implants transder-
miques et les tatouages.  

5 de dommages en rapport avec une activité 
agricole. 

6  de dommages dus au tir de feux d'artifice (à 
partir de la catégorie 3). 

7 de dommages dus à une activité secondaire 
soumise à autorisation et exercée sans autori-
sation. 

8 de dommages dus à l'émission de brevets, de 
licences, de résultats de recherche et de for-
mules de tiers. 

9 de dommages tendant à l'exécution de con-
trats ou de prestations de remplacement du 
fait qu'un contrat n'a pas été exécuté ou n'a 

pas été exécuté correctement. Cela concerne 
notamment les cas suivants: 

 - les dommages et défauts qui ont été cau-
sés aux choses que tu as fabriquées ou li-
vrées ou au travail que tu as effectué en 
raison d'une cause inhérente à la fabrica-
tion, à la livraison ou à l'exécution du tra-
vail. 

 - les dommages et frais en rapport avec la 
détermination et la réparation de tels dom-
mages et défauts. 

 - Les pertes financières et la perte de ren-
dement résultant de ces dommages et dé-
fauts. 

10 par dérogation au 1c, les dommages causés 
ou survenus aux États-Unis ou au Canada. 

11 Les prétentions en recours et en compensa-
tion exercées par des tiers pour des presta-
tions qu'ils ont versées à des personnes lé-
sées. 

 

 

7 
Utilisateurs de véhi-
cules 
 
7a 
Vélos et cyclomoteurs  
 

Qu'est-ce qui est assuré? 
1 Est assurée la responsabilité civile légale en 

tant que propriétaires et utilisateurs de vélos et 
de cyclomoteurs et de véhicules qui leur sont 
équivalents selon la loi. 

Si une assurance est exigée par la loi, comme 
p. ex. pour les cyclomoteurs et les vélos élec-
triques avec assistance au pédalage jusqu'à 45 
km/h, la couverture de ce contrat s'applique en 
complément à l'assurance responsabilité civile 
légale.  

En l'absence de celle-ci, la couverture du pré-
sent contrat est également caduque. 

2 Est également assurée la responsabilité civile 
légale pour les dommages aux véhicules men-
tionnés eux-mêmes, dans la mesure où ils ne 
t'appartiennent pas. 
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7b 
Embarcations 
Qu'est-ce qui est assuré? 
1 Est assurée la responsabilité civile légale en 

tant que propriétaires et utilisateurs de ba-
teaux, navires et autres embarcations pour 
lesquels aucune assurance responsabilité ci-
vile légale n'est prescrite. 

Qu'est-ce qui n'est pas assuré? 
Ne sont pas assurées les prétentions issues de 

dommages 

2 qui sont causés au véhicule utilisé. 

3  lors de l'utilisation en compétition à l'occasion 
de régates. 

 

7c 
Aéronefs 
Qu'est-ce qui est assuré? 
1 Est assurée la responsabilité civile légale en 

tant que détenteurs et utilisateurs d'aéronefs, 
d'avions et d'engins volants de toutes sortes 
pour lesquels aucune assurance responsabilité 
civile légale n'est prescrite. 

Qu'est-ce qui n'est pas assuré? 
Ne sont pas assurées les prétentions issues de 

dommages 

2 qui sont causés au véhicule utilisé. 
 

7d 
Appareils équivalents et 
autres véhicules 
Qu'est-ce qui est assuré? 
1 Est assurée la responsabilité civile légale en 

tant que détenteurs et utilisateurs d'appareils 
semblables à des véhicules, tels que des ska-
teboards ou d'autres véhicules comme des as-
censeurs pour personnes handicapées pour 
lesquels aucune assurance responsabilité civile 
légale n'est prescrite. 

2 Est également assurée la responsabilité civile 
légale pour les dommages aux véhicules men-
tionnés eux-mêmes, dans la mesure où ils ne 
t'appartiennent pas. 

 

 

8 
Conduite de véhi-
cules tiers 
 
Qu'est-ce qui est assuré? 
Si la couverture pour conduite de véhicules à mo-
teur de tiers est indiquée dans la police: 

Est assurée la responsabilité civile légale en tant 
que conducteurs et utilisateurs occasionnels et non 
réguliers de véhicules à moteur appartenant à des 
tiers jusqu'à 3,5 tonnes et de leurs remorques im-
matriculés en Suisse, dans la Principauté du Liech-
tenstein et dans les pays de l'Union européenne et 
les États de l'AELE, pour 

1 les dommages, sauf s'ils sont couverts par 
l'assurance responsabilité civile du véhicule.  

 Pour les dommages qui sont payés par l'assu-
rance responsabilité civile, nous prenons en 
charge le supplément de prime qui résulte 
d'une modification dans l'échelle des degrés de 
prime (perte du bonus) pour l'assurance res-
ponsabilité civile conclue pour le véhicule en 
question et la franchise contractuelle avec la-
quelle l'assureur de la responsabilité civile 
automobile facture son preneur d'assurance, 
sauf si nous remboursons à l'assureur de la 
responsabilité civile automobile les frais relatifs 
au dommage. 

2 les dommages par collision causés au véhicule 
utilisé, à moins qu'ils ne soient couverts par 
l'assurance casco souscrite pour le véhicule. 

 Pour les dommages par collision qui sont 
payés par une assurance casco, nous prenons 
en charge la franchise restante ainsi que la 
perte de bonus jusqu'au degré de prime précé-
dant l'événement assuré. 

Une utilisation est considérée occasionnelle lors-
que des véhicules appartenant à des tiers sont uti-
lisés pendant un maximum de 30 jours par année 
civile, que ce soit des jours individuels ou consécu-
tifs. 

Qu'est-ce qui n'est pas assuré? 
Ne sont pas assurées les prétentions  

3 si le détenteur du véhicule automobile utilisé 
n'a pas souscrit l'assurance responsabilité ci-
vile automobile nécessaire ou si cette assu-
rance n'était pas en vigueur au moment du si-
nistre. 

4  en cas de conduite de véhicules qui ont été 
cédés par un garage, un concessionnaire ou 
un atelier de réparation, pris en Car-Sharing 
(p. ex. véhicules Mobility) ou loués contre ré-
munération.  
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5 sur les trajets que tu réalises contre rémunéra-
tion ou dans le cadre de ta profession.  

6 pour les dommages résultant de la conduite 
de véhicules qui ne sont pas approuvés par la 
loi, les autorités ou le propriétaire. 

7 les prétentions récursoires et compensatoires 
découlant des assurances conclues pour le 
véhicule concerné ainsi que les déductions en 
raison d'une faute grave. 

8 en rapport avec la dépréciation commerciale 
et technique, les coûts des véhicules de rem-
placement et les coûts résultant de la défail-
lance du véhicule endommagé. 

9 en cas de dommages opérationnels sur le vé-
hicule conduit. 

10 sur les choses transportées dans le véhicule 
utilisé. 

 

 

9 
Pas de réduction 
pour négligence 
grave 
 
Qu'est-ce qui est assuré? 

Si la couverture renonciation au droit de réduction 
des prestations en cas de faute grave est indiquée 
dans la police: 

Par dérogation au chapitre 4 (Dispositions géné-
rales relatives au contrat), nous renonçons à la ré-
duction de la prestation si l'événement est causé 
par un acte de négligence grave. 

Qu'est-ce qui n'est pas assuré? 

L'extension de couverture n'est pas valable 

1 si tu as provoqué l'événement sous l'influence 
de l'alcool, de drogues ou de médicaments. 

2  si tu as causé l'événement en état d'incapacité 
de conduire ou par un excès de vitesse au 
sens de l'art. 90 al. 4 LCR. 

3 pour les prétentions en recours et en compen-
sation exercées par des tiers pour des presta-
tions qu'ils ont versées à des personnes lé-
sées.
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Dispositions générales concer-
nant ton contrat 
Edition 10.2022 

 
1 
Quand débute et prend fin 
ta couverture d'assu-
rance? 
Assurance inventaire du ménage 

Ta couverture d'assurance commence au mo-
ment indiqué dans la police. Sont assurés les 
sinistres qui surviennent pendant la durée du 
contrat.  

Assurance responsabilité civile privée  
Ta couverture d'assurance commence au mo-
ment indiqué dans la police. Sont assurés les 
sinistres qui surviennent pendant la durée du 
contrat. 

Les droits découlant de ce contrat d'assurance 
se prescrivent 60 mois après la fin du contrat. 
Les demandes d'indemnisation rejetées qui 
n'ont pas fait l'objet d'une action en justice 
dans les 24 mois suivant la survenance du si-
nistre sont perdues (péremption). 

En cas de doute, le dommage corporel est ré-
puté avoir eu lieu au moment où la personne 
lésée consulte pour la première fois un méde-
cin en raison des symptômes de l'atteinte à la 
santé en question, même si le lien de causa-
lité n'est établi que plus tard. 

Pour les dommages et les frais qui ont été en-
gendrés avant le début du contrat, la couver-
ture n'existe que si tu peux démontrer de ma-
nière crédible que tu n'avais pas connaissance 
d'un acte ou d'une omission donnant lieu à 
une responsabilité au moment de la conclu-
sion du contrat.  

Dans la mesure où les dommages sont cou-
verts par une assurance précédente, le pré-
sent contrat accorde une couverture différen-
tielle (couverture subsidiaire) dans le cadre de 
ses dispositions. Les prestations de l'assu-
rance précédente prévalent sur le présent 
contrat et sont déduites de la somme d'assu-
rance au titre de ce contrat.  

 

1 Ton contrat est conclu pour une période d'un 
an et est renouvelé pour une autre année 
après son expiration.  

2 Tu peux résilier ton contrat à tout moment 
pour aujourd'hui ou pour un jour futur. Ta cou-
verture d'assurance prendra alors fin au début 
de cette journée. Nous pouvons résilier ton 
contrat à la date d'expiration en respectant un 
préavis d'un mois.  

3 Les deux parties contractantes ont la possibi-
lité de résilier le contrat après la survenance 
d'un dommage donnant lieu à une indemnisa-
tion. Nous résilions au plus tard au moment du 
paiement de l'indemnisation. Le contrat prend 
fin un mois suivant la réception de l'avis de ré-
siliation. 

 

2 
Par qui et dans quelles 
conditions le contrat peut-
il être adapté? 
1 Les deux parties contractantes peuvent exiger 

l'adaptation du contrat. Nous nous réservons 
le droit, notamment en cas d'extension de la 
couverture (ce qui inclut, p. ex. la réduction de 
la franchise ou l'inclusion d'une couverture 
supplémentaire), d'assortir la validité de la mo-
dification d'un délai d'attente, d'y assortir des 
conditions supplémentaires ou de la rejeter. 

2 Si nous modifions les primes, les franchises 
ou les conditions d'assurance, nous t'informe-
rons des changements au moins un mois 
avant la fin de l'année d'assurance. Si tu n'es 
pas d'accord avec le changement, tu peux ré-
silier le contrat. L'absence de notification de la 
résiliation est considérée comme un consente-
ment à l'adaptation du contrat. 
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3 
Quels sont tes obligations 
de déclaration?  
1 Lors de la demande d'assurance, tu dois ré-

pondre aux questions qui te sont posées de 
manière véridique et complète (obligation pré-
contractuelle de déclaration). 

2 Si un fait important change pendant la durée 
du contrat et augmente ainsi considérable-
ment le risque d'un sinistre assuré, tu dois 
nous en informer immédiatement. En cas 
d'augmentation du risque, nous pouvons aug-
menter la prime en conséquence pour le reste 
de la durée du contrat ou résilier le contrat. Le 
contrat prend fin un mois suivant la réception 
de l'avis de résiliation. Si le risque est réduit, 
nous réduisons l'étendue de la couverture 
d'assurance et la prime en conséquence. 

 

4 
Qu'est-ce qui se passe si 
tu ne respectes pas les 
dispositions? 
En cas de violation fautive des prescriptions, des 
devoirs de diligence ou des obligations, l'indemnisa-
tion peut être réduite proportionnellement ou suppri-
mée entièrement dans la mesure où la survenance, 
l'étendue ou la détermination du dommage en a été 
influencée. Aucune réduction n'est effectuée si tu 
prouves que le comportement n'a pas influencé les 
dommages. 

Nous ne sommes pas responsables en cas de dom-
mage intentionnel. Si tu as causé le dommage par 
négligence grave, nous pouvons réduire nos pres-
tations en proportion du degré de faute. 

 

5 
Quand l'indemnisation 
est-elle exigible? 
L'indemnité est due 1 mois après la date à laquelle 
nous avons reçu tous les documents nécessaires 
pour déterminer le montant du dommage et l'éten-
due de nos prestations. Nous pouvons reporter 
l'obligation de paiement tant que l'indemnisation ne 
peut être déterminée ou payée par ta faute ou celle 
de l'ayant-droit. 
 

6 
Qu'est-ce qui est appli-
cable en matière de ta 
prime?  
1 Ta prime est fixée par année d'assurance. 

Tous les détails de la prime et des frais éven-
tuels sont indiqués dans la police.  

2 Si la prime n'est pas payée à temps, nous 
t'enverrons un rappel avec la demande de 
payer la prime dans les 14 jours. En cas de 
non-paiement, notre obligation d'exécution est 
suspendue. Nous nous réservons le droit d'en-
gager ultérieurement une action en justice à 
tes frais. 

3 Le jour suivant la réception de toutes les 
primes en suspens, nous remettons la couver-
ture d'assurance en vigueur si nous n'avons 
pas encore résilié le contrat d'assurance. Les 
sinistres survenus pendant la période sans 
obligation de prestation ni couverture d'assu-
rance ne sont pas couverts.  

4 Si le contrat est résilié prématurément, nous te 
remboursons au prorata la prime versée au-
delà de la date de résiliation. 

Aucun remboursement n'est effectué si 

4.1 le contrat est résilié en cas de sinistre 
partiel dans les 12 mois suivant la con-
clusion du contrat. 

4.2 nous fournissons des prestations et 
l'assurance devient sans objet en raison 
de la perte du risque (dommage total ou 
épuisement des prestations). 

 

7 
Quand accordons-nous un 
bonus pour absence de si-
nistre? 
Un bonus pour absence de sinistre est accordé 
conformément aux conditions de la police.  
 

8 
Qu'est-ce qui s'applique 
en cas de déménagement 
et transfert du domicile? 
Ta résidence habituelle doit se trouver en Suisse 
pendant toute la durée du contrat. Si tu démé-
nages en Suisse ou si tu t'installes définitivement à 
l'étranger, tu dois nous en informer dans les 30 
jours. En cas de transfert du domicile à l'étranger, 
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la couverture d'assurance expire à la date de dé-
part au contrôle des habitants.  
 

9 
Qu'est-ce qui s'applique 
en matière de sanctions? 
Nonobstant toute disposition contractuelle con-
traire, ton contrat n'octroie pas de couverture, res-
pectivement de paiements de dommage ou 
d'autres prestations lorsque cela viole des sanc-
tions commerciales et économiques applicables. 
 

10 
Quel est le droit appli-
cable? 
1 Le présent contrat est soumis au droit suisse. 

2 Le contenu du contrat est déterminé par les 
conditions d'assurance et ton contrat. En com-
plément à ces dispositions, la loi fédérale sur 
le contrat d'assurance (LCA), la loi sur la sur-
veillance des assurances (LSA), l'ordonnance 
sur la surveillance (OS), le code civil suisse 
(CC) et le code des obligations (CO) sont 
entre autres applicables.  

 

11 
Quel est le lieu de juridic-
tion applicable? 
Pour tout litige découlant du présent contrat, les tri-
bunaux au lieu de ton domicile en Suisse ou de 
notre siège social sont compétents.  
 

12 
Notifications  
Les notifications, déclarations d'intention et 
d'autres notifications de ta part et de la nôtre doi-
vent être faites par e-mail, par courrier ou via ton 
compte client. 
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Politique de confidentialité  
Edition 07.2025   

 

Nous prenons la protection et la sécurité de tes données personnelles très au sé-
rieux et t'assurons que nous les traiterons et protègerons correctement. 
Lis attentivement la présente déclaration de confidentialité, car nous expliquons 
ici comment nous, ou des tiers, collectons et utilisons tes données personnelles. 
 
 
1. En quoi consiste cette déclaration 

de confidentialité?  
IptiQ EMEA P&C S.A., iptiQ EMEA P&C S.A., 
Luxembourg, succursale de Zurich (ci-après 
dénommée « nous » ou « nos/notre ») collecte 
et traite les données personnelles te concer-
nant ou concernant d'autres personnes (ci-
après dénommées « Tiers »). Nous utilisons 
ici le terme « Données » comme synonyme du 
terme « Données personnelles ».  
  
Les « Données personnelles » (ou « Données 
à caractère personnel ») désignent les don-
nées relatives à une personne identifiée ou 
identifiable. Les données personnelles parti-
culièrement sensibles (ou « Catégories parti-
culières de données ») sont des données 
dont le traitement peuvent être soumis à des 
exigences particulières. Les données person-
nelles particulièrement sensibles compren-
nent, par exemple, les données relatives à la 
santé, celles indiquant l'origine ethnique, les 
informations sur les croyances religieuses ou 
idéologiques ou les données biométriques à 
des fins d'identification.  

Le terme « Modifier » (ou « Traiter ») désigne 
tout traitement de données personnelles 
comme la collecte, le stockage, l'utilisation, la 
divulgation ou la suppression.   

La présente déclaration de confidentialité pré-
sente notre politique à ce sujet et fait réfé-
rence au traitement des données person-
nelles déjà collectées et futures. Elle s'ap-
plique à tous nos services et activités, sauf si 
nous te fournissons des déclarations de confi-
dentialité spécifiques.  

 

2. Qui est responsable du traitement 
de vos données personnelles?   

2.1 Responsable  
En tant qu'assureur, iptiQ EMEA P&C S.A., 
succursale de Zurich Talacker 21, CH-8001 
Zurich, est responsable du traitement des 

données tel que décrit dans la présente dé-
claration de confidentialité.  

Le siège social d'iptiQ EMEA P&C S.A. est 
basé au Luxembourg. À compter du 1er juillet 
2025, Allianz Direct Versicherungs-AG a ac-
quis iptiQ EMEA P&C. Pour en savoir plus sur 
iptiQ EMEA P&C S.A., tu peux te rendre sur 
www.iptiq.com.   

2.2 Contact   
Pour toute question relative à la protection 
des données ou l'exercice de tes droits con-
formément à la section 11, tu peux nous con-
tacter ici:  

iptiQ EMEA P&C S.A., Luxembourg, succur-
sale de Zurich  
Talacker 21  
8001 Zurich  
Suisse  
data_protection@iptiq.com 

  

3. Quelles données traitons-nous?  
Nous collectons des données directement au-
près de toi, par exemple lorsque tu nous sou-
mets une demande d'assurance, que tu com-
muniques avec nous, que tu nous contactes 
par l'intermédiaire d'un agent ou lorsque tu si-
gnales un sinistre.  

Nous pouvons également traiter les données 
qui nous seront communiquées par des tiers, 
tels que des intermédiaires d’assurance, que 
nous obtenons auprès de sources publiques 
ou qui découlent de l'exécution du contrat. Si 
les données changent dans le temps 
(par exemple, en cas de changement 
d'adresse), nous pouvons conserver les don-
nées actuelles ainsi que les précédentes.   

Nous traitons notamment les catégories de 
données décrites ci-dessous (énumération 
non exhaustive):   

Données de base: données de base dont 
nous avons besoin en plus des données con-
tractuelles (voir ci-dessous) pour le traitement 
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de nos relations contractuelles et autres rela-
tions commerciales ou à des fins marketing et 
publicitaires.  

Cela inclut des informations comme le nom, 
l'adresse, l'adresse e-mail, la date de nais-
sance, l'âge, le sexe, la nationalité et le lieu 
d'origine, des informations provenant de do-
cuments d'identification (par exemple, passe-
port ou carte d'identité). Les données de base 
comprennent également des informations 
concernant les relations avec les tiers impli-
qués dans le traitement des données, comme 
des informations sur la personne conduisant 
le plus fréquemment un véhicule à moteur, le 
destinataire de la correspondance, le payeur 
de primes et les autres personnes impliquées 
dans le contrat.   

Données relatives au contrat et au préju-
dice: les données relatives au contrat com-
prennent les informations concernant la con-
clusion d'un contrat et son exécution, 
par exemple le type de contrat et la date de 
sa conclusion, la durée du contrat, le risque 
assuré, le bien assuré, le numéro d'immatri-
culation d'un véhicule à moteur assuré, la 
prime, les informations concernant l'assureur 
précédent et l'historique des sinistres. Cela in-
clut aussi des informations provenant du trai-
tement et de la gestion de la relation contrac-
tuelle, par exemple des données sur les fac-
tures, des conseils, des informations sur les 
plaintes, des adaptations de contrats.   

Les données sur les sinistres comprennent 
les informations traitées dans le cadre du trai-
tement des sinistres, par exemple la déclara-
tion de sinistre, les documents soumis, le 
montant du sinistre, les informations sur des 
tiers comme les parties lésées ou impliquées, 
ou les rapports de clarification.  

Nous pouvons également recueillir de telles 
informations auprès de tiers comme des 
agents, des organismes administratifs, des 
employeurs, d'autres assureurs, des presta-
taires de soins, des experts, le système 
d'alerte et d'information « Car Claims Info » et 
le système d'indication et d'information HIS.   

Tu trouveras de plus amples informations sur 
le système d'information « HIS » et « Car 
Claims Info » au point 4.   

Données financières: informations sur la 
solvabilité (c.-à-d. les informations permettant 
de tirer des conclusions sur la probabilité que 
les réclamations soient réglées), le paiement 
des primes, les coordonnées bancaires et les 
cartes de crédit, les relances et le recouvre-
ment des créances.   

Nous recevons ces données en partie de toi 
(par exemple, lorsque tu effectues des paie-
ments), mais aussi des agences de crédit et 
de recouvrement, ainsi que de sources ac-
cessibles au public (par exemple, un registre 
du commerce).  

Données de communication: si tu es en 
contact avec nous via un formulaire, par e-
mail, téléphone, chat, lettre ou tout autre 
moyen de communication, nous collectons les 
données échangées entre toi et nous, y com-
pris tes coordonnées et les données secon-
daires de la communication comme le type, 
l'emplacement, l'heure et le contenu de celle-
ci que nous nous adressons mutuellement.   

Lorsque nous enregistrons des conversations 
téléphoniques à des fins de formation et 
d'assurance qualité ou pour des raisons de 
preuve, nous t'en ferons part. Si nous voulons 
ou devons établir ton identité, par exemple 
dans le cas d'une demande d'information que 
tu as effectuée, d'une demande d'accès aux 
médias, etc., nous collectons des données 
afin de t'identifier (par exemple, une copie 
d'une carte d'identité).   

Données comportementales et de préfé-
rence: nous nous efforçons de mieux com-
prendre nos clients et de mieux cibler nos 
produits, services et offres. Dans cet unique 
but, nous collectons et utilisons des données 
sur ton comportement et tes préférences.  

Les données comportementales sont des in-
formations sur certaines actions, comme l'uti-
lisation que tu fais de nos produits et ser-
vices, ta réponse aux communications élec-
troniques (par exemple, si et quand tu as ou-
vert un e-mail), l'utilisation que tu fais de nos 
pages Web, tes contacts avec des agents ou 
ta participation à des enquêtes. En nous ap-
puyant sur ces informations, nous pouvons 
déterminer tes préférences et si tu peux avoir 
un intérêt pour certains produits ou services 
que nous proposons (données de préfé-
rence).  

Les données comportementales et de préfé-
rence peuvent être évaluées sur une base 
personnelle (par exemple, pour te montrer de 
la publicité personnalisée), mais aussi sur 
une base non personnelle (par exemple, pour 
des études de marché ou le développement 
de produits).  

Données d'inscription: certaines offres et 
certains services, comme notre portail client, 
ne peuvent être utilisés qu'avec un compte 
utilisateur ou une inscription pouvant être ef-
fectuée directement auprès de nous ou par 
l'intermédiaire de nos fournisseurs de ser-
vices de connexion externes. Tu dois donc 
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nous fournir certaines données et nous col-
lectons des données sur l'utilisation de l'offre 
ou du service.  

Données techniques: lorsque tu utilises 
notre site web ou d'autres offres électro-
niques, nous collectons l'adresse IP de ton 
terminal et d'autres données techniques pour 
garantir la fonctionnalité et la sécurité de ces 
offres. Veuillez dans ce cas vous reporter à 
notre politique sur les cookies sur notre 
site web.  

Les données techniques en elles-mêmes ne 
permettent pas de tirer des conclusions sur 
ton identité. Toutefois, dans le cadre des 
comptes utilisateur, des enregistrements, des 
contrôles d'accès ou du traitement des con-
trats, elles peuvent être liées à d'autres caté-
gories de données (et, le cas échéant, à 
vous-même).  

Autres données: nous collectons également 
des données auprès de toi dans d'autres si-
tuations. Dans le cadre d'une procédure offi-
cielle ou judiciaire, par exemple, des données 
comme des dossiers ou preuves peuvent être 
générées et également te concerner.  

Si tu ne nous fournis pas les données né-
cessaires à la conclusion et à la bonne 
exécution du contrat, tu dois savoir que 
nous refuserons de le conclure, que tu 
commets une infraction au contrat ou que 
nous pourrions ne pas être en mesure 
d'exécuter le contrat. De même, nous ne 
pouvons t'envoyer une réponse à ta de-
mande que si nous traitons les données 
de communication pertinentes et, si tu 
communiques avec nous en ligne, éven-
tuellement aussi des données techniques.  
  

4. À quelles fins traitons-nous tes 
données?  

Nous traitons tes données en particulier aux 
fins suivantes :  

Communication: pour répondre à tes ques-
tions afin que tu puisses faire valoir tes droits 
(point 11) et pour te contacter si tu as des 
questions supplémentaires.   
Nous utilisons à cette fin les données de com-
munication, celles de base et les données 
d'inscription. Nous conservons ces informa-
tions dans le but de documenter notre com-
munication avec toi, à des fins de formation, 
d'assurance qualité et de demandes de ren-
seignements.  

Exécution du contrat: pour lancer et con-
clure le contrat, y compris l'évaluation des 
risques associée, pour gérer et traiter la rela-
tion contractuelle, traiter les cas de sinistres, 

pour le service à la clientèle et les conseils, 
ainsi que pour calculer et documenter la ré-
munération des intermédiaires.  

Conclusion du contrat: nous utilisons des 
données personnelles (notamment des don-
nées de base, contractuelles, financières et 
de communication de clients potentiels pour 
le conseil et l'évaluation des risques) ainsi 
que des données permettant de vérifier la sol-
vabilité.   
Certaines de ces informations sont traitées 
pour se conformer à des exigences légales 
comme les dispositions en matière de lutte 
contre le blanchiment d'argent et la fraude.   

Traitement des relations contractuelles: nous 
utilisons des données personnelles (notam-
ment des données de base, contractuelles, fi-
nancières et de communication) pour la ges-
tion de la relation contractuelle, le traitement 
des cas de sinistres, le conseil et le service à 
la clientèle ainsi que l'évaluation et la docu-
mentation de la rémunération des intermé-
diaires. Cela inclut également le fait de faire 
valoir des prétentions découlant des contrats 
(recouvrement, procédures judiciaires, etc.), 
ainsi que la comptabilité et la résiliation des 
contrats.  

Examen des cas de sinistres: à cet effet, nous 
collectons également des données sur les si-
nistres, y compris des données relatives à la 
santé, provenant de tiers comme des experts 
externes et des médecins, ainsi que d'autres 
données nécessaires à cette fin. Dans le cas 
d'un sinistre, les données requises peuvent 
être traitées en cas de recours contre un tiers 
responsable ou son assureur responsabilité 
civile.   

Prévention et détection de la fraude à 
l'assurance: nous utilisons en particulier des 
données de base, des données sur les con-
trats et les sinistres et des données finan-
cières, ainsi que des données sur le compor-
tement et la communication. Les mesures vi-
sant à lutter contre la fraude à l'assurance 
comprennent également des clarifications en 
cas de sinistres avec des tiers, comme des 
médecins et des experts.   

En outre, nous pouvons également effectuer 
des requêtes auprès des systèmes d'informa-
tion « HIS » et « Car Claims Info ».   

HIS est un système d'informations et de ren-
seignements exploité par SVV Solution AG, 
Zurich. Les assureurs participants signalent 
certaines circonstances qui suggèrent un exa-
men approfondi d'un sinistre et peuvent de-
mander les inscriptions correspondantes à 
d'autres assureurs participants. Les informa-
tions provenant d'HIS sont uniquement 
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utilisées dans le cadre de l'examen des si-
nistres. Pour plus d'informations sur HIS et 
tes droits correspondants, consulte le site : 
www.svv.ch/fr/his.   

Afin de lutter contre les abus dans le domaine 
de la responsabilité civile véhicules à moteur, 
de l'assurance tous risques et de l'assurance 
responsabilité civile personnelle, nous trans-
mettons également les données relatives aux 
sinistres à SVV Solution AG pour qu'elles 
soient saisies dans la base de données élec-
tronique Car Claims Info. Cela nous permet 
de vérifier si un sinistre déclaré a déjà été 
payé par une autre compagnie d'assurance. 
En cas de soupçons justifiés, il se peut que 
les entreprises d'échangent des données 
(par exemple, expertise du véhicule, accord 
d'indemnisation). Nous pouvons également 
créer et modifier des profils (voir aussi le 
point 6) aux fins énoncées ainsi que pour ta 
protection et la nôtre contre les activités crimi-
nelles ou abusives. Pour de plus amples in-
formations sur Car Claims Info et tes droits 
correspondants, consulte le site: 
www.svv.ch/fr/secteur/regles-secto-
rielles/declaration_de-protection-des-don-
nees-pour-car-claims-info.   

Étude de marché: nous nous efforçons 
d'améliorer continuellement nos produits et 
services (y compris notre site web) afin de 
pouvoir répondre rapidement à l'évolution des 
besoins. Nous analysons donc, par exemple, 
quels produits sont utilisés par quels groupes 
de personnes et de quelle manière, et com-
ment de nouveaux produits et services peu-
vent être conçus.   
Cela nous donne des indications sur l'accep-
tation par le marché des produits et services 
existants et sur le potentiel commercial de 
nouveaux produits et services.  

À cette fin, nous traitons, en particulier, les 
données de base, comportementales et de 
préférence, mais aussi les données de com-
munication et celles provenant d'enquêtes ré-
alisées auprès des clients, de sondages et 
d'études ainsi que d'autres données, 
par exemple des médias, des réseaux so-
ciaux, d'Internet et d'autres sources pu-
bliques. Dans la mesure du possible, nous 
utilisons des données pseudonymes ou ano-
nymes à ces fins.  

Marketing et gestion de la relation client: à 
des fins marketing et de gestion de la relation 
client, par exemple pour envoyer à nos clients 
une publicité personnalisée sur nos produits 
et services. Nous pouvons également traiter 
des données comme des données de base, 
contractuelles, comportementales et de préfé-
rence ainsi que des données de 

communication afin de t'envoyer des offres 
publicitaires et de produits par la poste, par 
voie électronique sous forme de lettres 
d'information ou d'autres canaux. De telles 
communications peuvent également être ef-
fectuées dans le cadre de campagnes marke-
ting individuelles comme des événements ou 
concours.  

Les mesures marketing sont effectuées sur 
base de notre intérêt légitime ou, le cas 
échéant, avec ton consentement.   

Tu peux t'opposer au traitement à des fins 
marketing à tout moment en nous infor-
mant, en refusant ou révoquant ton con-
sentement.  
Ces traitements sont également importants 
pour nous, car ils nous permettent de person-
naliser nos relations avec nos clients et d'utili-
ser nos ressources aussi efficacement que 
possible.  

Sécurité informatique: à des fins de sécurité 
et de contrôle d'accès. Nous vérifions et amé-
liorons en permanence la sécurité de notre in-
frastructure informatique et d'autres infras-
tructures. Nous traitons donc les données 
pour la surveillance, le contrôle de l'accès aux 
systèmes électroniques, l'analyse et le test de 
nos réseaux et infrastructures informatiques, 
pour le contrôle des systèmes et des erreurs, 
à des fins de documentation et dans le cadre 
de copies de sauvegarde.   

Conformité: pour se conformer aux lois, di-
rectives et recommandations des autorités et 
aux réglementations internes (« Confor-
mité »).   
Par exemple, la lutte contre le blanchiment 
d'argent et le financement du terrorisme. 
Dans certains cas, nous pouvons être tenus 
de recueillir détails spécifiques sur les clients 
ou de faire un rapport aux autorités.   

Le respect des obligations en matière d'infor-
mation, d'accès ou de notification, 
par exemple dans le cadre des obligations de 
surveillance et fiscales, exige ou implique 
également le traitement des données, 
par exemple pour remplir les obligations d'ar-
chivage et prévenir, détecter et clarifier les in-
fractions pénales et autres violations. Cela 
comprend la réception et le traitement des 
plaintes et autres rapports, le contrôle des 
communications, la conduite d'enquêtes in-
ternes ou la divulgation de documents à une 
autorité si nous avons une raison suffisante 
ou sommes légalement tenus de le faire. Éga-
lement dans le cas d'enquêtes externes, 
par exemple réalisées par une autorité char-
gée de l'application de la loi ou une autorité 
de surveillance ou bien un organisme privé 
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mandaté, les données personnelles peuvent 
être traitées par toi-même dans certaines cir-
constances.   

À toutes ces fins, nous traitons notamment 
tes données de base, contractuelles et de 
communication, , ainsi que dans certaines cir-
constances aussi les données comportemen-
tales et celles de la catégorie d'autres 
données. Les obligations légales peuvent 
concerner le droit suisse, mais aussi les 
réglementations étrangères auxquelles nous 
sommes soumis, ainsi que l'autoréglementa-
tion, les normes industrielles, notre propre 
gouvernance d'entreprise ainsi que les in-
structions et demandes officielles.   

Gouvernance d'entreprise, organisation 
d'entreprise et développement d'entre-
prise: nous utilisons des données de base, 
contractuelles, d'inscription et techniques, 
ainsi que des données comportementales et 
de communication. À des fins de gestion fi-
nancière (surveillance des débiteurs et créan-
ciers) ou à d'autres fins administratives, 
par exemple: administration des données de 
base, comptabilité, archivage des données, 
audit, gestion et amélioration continue de 
l'infrastructure informatique, exercice de nos 
droits en Suisse et à l'étranger ou défense 
contre toutes réclamations, à des fins d'ensei-
gnement et de formation, évaluation et amé-
lioration des processus internes.   

  

5. Sur quelle base traitons-nous tes 
données?  

Si nous te demandons ton consentement 
pour certains traitements, nous t'informerons 
séparément des finalités correspondantes du 
traitement. Vous pouvez révoquer votre con-
sentement à tout moment par notification 
écrite. Nos coordonnées sont disponibles au 
point 2.   

Pour révoquer ton consentement au suivi en 
ligne, reporte-toi à notre Politique en matière 
de cookies sur notre site web.   

Une fois que nous aurons reçu la notification 
de révocation de ton consentement, nous ne 
traiterons plus tes données aux fins aux-
quelles tu as initialement consenti, à moins 
qu'une autre base juridique nous permette de 
le faire. La révocation de ton consentement 
n'affecte pas la légalité du traitement effectué 
sur la base du consentement jusqu'à la révo-
cation.  

Lorsque nous ne te demandons pas ton con-
sentement pour le traitement, nous basons le 
traitement de tes données personnelles sur le 
fait que celui-ci est nécessaire pour établir ou 

conclure un contrat avec toi (ou avec l'entité 
que tu représentes), ou que nous ou des tiers 
avons un intérêt légitime à cet égard. Ceci no-
tamment de poursuivre les buts et objectifs 
associés décrits au point 4 et de pouvoir 
mettre en œuvre les mesures appropriées.  

  

6. Qu'en est-il du profilage et des dé-
cisions individuelles automati-
sées?  

Le profilage est le traitement automatisé de 
données personnelles dans le but d'analyser 
ou de prévoir certains aspects ou comporte-
ments personnels. Cela permet aux clients de 
bénéficier d'une assistance et de conseils in-
dividuels ou de proposer des offres mieux 
adaptées aux besoins individuels des clients 
(par exemple pour le marketing conformément 
au point 4).  
  
Le profilage peut également être utilisé, 
par exemple, pour lutter contre le blanchiment 
d'argent, le financement du terrorisme ou la 
fraude, pour vérifier la solvabilité, évaluer le 
risque individuel requis sous-jacent au contrat 
d'assurance, pour le service à la clientèle et à 
des fins marketing. Nous pouvons également 
créer des profils à des fins similaires, c'est-à-
dire que nous pouvons combiner des don-
nées comportementales et de préférence, 
mais aussi des données de base et contrac-
tuelles et des données techniques qui te sont 
associées, afin de mieux te comprendre en 
tant que personne présentant des intérêts di-
vers et autres caractéristiques.   

Nous prêtons attention à la proportionnalité et 
à la fiabilité des résultats et prenons des me-
sures contre toute utilisation abusive de ces 
profils ou du profilage.   

Afin de pouvoir prendre des décisions effi-
caces et uniformes, nous nous avons la pos-
sibilité de prendre certaines décisions discré-
tionnaires qui pourraient avoir des effets juri-
diques ou éventuellement d'autres inconvé-
nients importants pour toi, de manière entiè-
rement automatisée, c'est-à-dire sans in-
fluence humaine pertinente (« décisions indi-
viduelles automatisées »).   

De plus amples informations sont disponibles 
sur demande, et tu as le droit de demander 
une évaluation manuelle des risques (voir 
point 11).  

 

7. À qui divulguons-nous tes don-
nées?  
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Dans le cadre de nos contrats, services et 
produits, de nos obligations légales ou autres 
en vue de protéger nos intérêts légitimes et 
d'autres finalités énumérées au point 4, nous 
transmettons également tes données person-
nelles à des tiers:   

Nous nous réservons le droit de maintenir ces 
divulgations de données à des destinataires 
en Suisse et à l'étranger, même si elles con-
cernent des données personnelles confiden-
tielles. Dans de nombreux cas, la divulgation 
de données confidentielles est nécessaire 
pour l'exécution de contrats ou pour d'autres 
objectifs décrits dans cette déclaration de 
confidentialité. Les accords de confidentialité 
ne sont généralement pas exclusifs de telles 
divulgations, y compris à l'égard des presta-
taires de services. En tenant compte de la 
sensibilité des données et d'autres circons-
tances, nous nous assurons toujours que les 
destinataires des données traitent ces der-
nières de manière appropriée.  

Nous divulguons tes données personnelles, 
notamment aux catégories de destinataires 
suivantes :  

Intermédiation en assurance  

Nous transmettons des informations aux in-
termédiaires d'assurance liés et non liés, 
qu'ils utilisent pour la prestation de services et 
tes conseils ainsi que pour la commercialisa-
tion de nos produits.   
Outre les données de base, cela inclut des in-
formations sur la durée du contrat, son exécu-
tion et sa résiliation, la somme assurée et 
les  garanties, les données sur les sinistres, le 
calcul de l'indemnisation et la commercialisa-
tion de nos produits.   

Traitement des sinistres  

Les données personnelles peuvent être trans-
mises à des tiers dans le cadre du traitement 
des sinistres et des enquêtes associées. Il 
peut par exemple s'agir de médecins et au-
tres fournisseurs de services, d'experts, de 
services d'information comme 
SVV Solution AG (en relation avec les sys-
tèmes « Car Claims Info » et « HIS » ; à cet 
égard, voir points 3 et 4), d'autorités, de tribu-
naux, de personnes interrogées et d'avo-
cats.   

Autres assureurs  

Nous échangeons des données avec d'autres 
assureurs et réassureurs, par exemple, nous 
demandons aux assureurs précédents de di-
vulguer vos données personnelles 
(par exemple, nom, prénom, adresse et date 
de naissance) si un sinistre était assuré au-
près d'eux et si des services ont été fournis.   

Nous pouvons également échanger des don-
nées avec des compagnies d'assurance en 
responsabilité civile tierces, notamment en 
cas de recours.  

Dans le contexte de la réassurance, le réas-
sureur a besoin d'informations actuelles pour 
l'évaluation des risques et sinistres, comme 
les données de base, contractuelles et sur les 
sinistres.  

Prestataires  

Nous coopérons avec des prestataires en 
Suisse et à l'étranger qui traitent des données 
te concernant en notre nom ou sous respon-
sabilité commune, ou qui reçoivent des don-
nées te concernant de notre part sous leur 
propre responsabilité. Cela peut inclure des 
données relatives à la santé.  

Afin de fournir nos produits et services effica-
cement et de nous concentrer sur nos compé-
tences de base, nous avons recours aux ser-
vices de tiers dans de nombreux domaines. 
Ces services comprennent, par exemple, des 
services informatiques, de paiement et de re-
couvrement, des agences de crédit, des pres-
tataires de règlement de sinistre et des cabi-
nets de conseil. Un exemple concerne les 
prestataires d'hébergement qui conservent 
des données électroniques pour notre 
compte, parmi lesquelles peuvent éventuelle-
ment figurer des données personnelles parti-
culièrement sensibles, telles que des don-
nées de santé.  

Nous fournissons à ces prestataires les don-
nées nécessaires à leurs services. Ces pres-
tataires de services sont soumis à des obliga-
tions contractuelles et/ou légales de confiden-
tialité et de protection des données. Les pres-
tataires peuvent, exceptionnellement et dans 
des cas justifiés, traiter des données à leurs 
propres fins (par exemple, des informations 
sur les créances en souffrance et ton compor-
tement de paiement dans le cas des agences 
de crédit ou des informations anonymes pour 
améliorer les services ou à des fins de factu-
ration).  

 

Sociétés du groupe  

Si nécessaire, tes données peuvent être 
transmises à d'autres sociétés du groupe, no-
tamment à des fins d'évaluation des risques, 
afin de conclure et d'exécuter le contrat et 
pour les intérêts légitimes décrits ci-dessus 
ou à des fins administratives internes.   

Autres personnes  

Nous pouvons transmettre des données per-
sonnelles à d'autres destinataires lorsque 
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l'implication de tiers résulte des fins décrites 
au point 4. Il peut s'agir, par exemple, d'of-
fices, de tribunaux et d'autres autorités si 
nous sommes légalement obligés ou autori-
sés à le faire, ou si cela semble nécessaire 
pour protéger nos intérêts. Cela peut inclure 
des données relatives à la santé. Les autori-
tés traitent les données que nous leur en-
voyons te concernant sous leur propre res-
ponsabilité.  

En outre, dans le cadre du développement de 
la société, nous pouvons vendre ou acquérir 
des activités, unités d'exploitation, actifs ou 
sociétés, ou conclure des partenariats, ce qui 
peut également entraîner la divulgation de 
données clients aux personnes impliquées 
dans ces transactions.   

  

8. Tes données personnelles sont-
elles également transmises à 
l'étranger?  

Comme expliqué au point 7, nous divulguons 
également des données à d'autres parties. 
Elles ne sont pas situées uniquement en 
Suisse. Tes données peuvent donc être trai-
tées en Suisse, dans l'Union Européenne et 
au Royaume-Uni, mais dans des cas excep-
tionnels, dans n'importe quel pays du 
monde.   

Si un destinataire est situé dans un pays sans 
statut d´adéquation, nous l'obligeons contrac-
tuellement à se conformer à la protection des 
données applicable. À cette fin, nous utilisons 
les clauses contractuelles standard émises 
par la Commission européenne et acceptées 
par le Préposé fédéral à la protection des 
données et à la transparence (PFPDT) ((dis-
ponible à l'adresse : https://www.edoeb.ad-
min.ch/edoeb/fr/home/datenschutz/ar-
beit_wirtschaft/datenuebermittlung_au-
sland.html) à moins que le destinataire ne soit 
déjà soumis à un ensemble de règles juridi-
quement reconnues pour assurer la protec-
tion des données et que nous ne puissions 
pas nous appuyer sur une disposition d'ex-
ception.   

Note également que les données échangées 
via Internet sont souvent transmises par des 
pays tiers. Tes données peuvent donc égale-
ment être transférées à l'étranger si l'expédi-
teur et le destinataire sont situés dans le 
même pays.  

 

9. Combien de temps conservons-
nous tes données?  

Nous stockerons tes données aussi long-
temps que l'exigent nos finalités de traite-
ment, les délais de conservation légaux et 
nos intérêts légitimes dans le traitement à des 
fins de documentation et de preuve, ou si le 
stockage est nécessaire pour des raisons 
techniques.  

Lorsque nous concluons un contrat, nous 
conservons généralement des données de 
base, les données contractuelles et relatives 
aux sinistres, les données financières et la 
correspondance avec les clients pendant 
10 ans à compter du dernier échange avec 
toi, mais au moins à compter de la fin du con-
trat. Ce délai peut être plus long si cela est 
nécessaire pour des raisons de preuve ou 
pour se conformer aux exigences légales ou 
contractuelles ou pour des raisons tech-
niques.  

Pour les contacts purement marketing et pu-
blicitaires, le délai est généralement beau-
coup plus court, généralement pas plus de 
2 ans depuis le dernier contact.  

Les données que nous recevons dans le but 
d'examiner une demande d'assurance seront 
supprimées au bout de 90 jours, à moins 
qu'un contrat d'assurance ne soit conclu.   

Les données d'inscription sont généralement 
conservées pendant 12 mois après la fin de 
l'utilisation du service ou la résiliation du 
compte utilisateur.   

Nous anonymisons ou supprimons les don-
nées comportementales et de préférence si 
elles ne sont plus significatives aux fins pour-
suivies. Cela peut être le cas, par exemple, 
pour les préférences de produits et services 
après 24 mois. Ce délai peut être plus long si 
cela est nécessaire pour des raisons de 
preuve ou pour se conformer aux exigences 
légales ou contractuelles ou pour des raisons 
techniques.   

  

 

 

10. Comment protégeons-nous tes 
données?  

Nous prenons des mesures de sécurité ap-
propriées pour protéger la confidentialité, 
l'intégrité et la disponibilité de tes données 
personnelles, pour les protéger contre tout 
traitement non autorisé ou illégal et pour lutter 
contre les risques de perte, modification acci-
dentelle, divulgation involontaire ou d'accès 
non autorisé.  
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11. Quels sont tes droits?  
La loi applicable en matière de protection 
des données t'accorde le droit, dans cer-
taines circonstances, de t'opposer au trai-
tement de tes données, notamment à des 
fins marketing, de profilage publicitaire et 
autres intérêts légitimes dans le traite-
ment.  
Afin de faciliter le contrôle du traitement de 
tes données personnelles, tu disposes égale-
ment des droits suivants en relation au traite-
ment des données, selon la loi applicable en 
matière de protection des données:   

• Le droit de nous demander si et les-
quelles de tes données nous trai-
tons;  

• Le droit de rectifier des données si 
elles sont incorrectes;  

• Le droit de supprimer des données;  

• Le droit de nous demander de fournir 
certaines données personnelles dans 
un format électronique couramment 
utilisé ou leur transfert à une autre 
personne responsable;  

• Le droit de retirer ton consentement, 
dans la mesure où le traitement est 
fondé sur celui-ci;  

• Le droit de demander des informa-
tions supplémentaires nécessaires à 
l'exercice de ces droits;  

• Le droit d'exprimer ton point de vue 
dans le cas de décisions individuelles 
automatisées (point 6) et d'exiger que 
la décision soit réexaminée par une 
personne physique.  

Si tu souhaites exercer les droits ci-des-
sus à notre égard, contacte-nous par écrit 
ou par e-mail Tu trouveras nos coordonnées 
au point 2. Pour que nous puissions éliminer 
tout abus, nous devons t'identifier 
(par exemple à l'aide d'une copie de votre 
carte d'identité, si si ne pas possible autre-
ment).  

Note que ces droits sont soumis à des exi-
gences, exceptions ou restrictions conformé-
ment à la loi applicable sur la protection des 
données (par exemple pour la protection de 
tiers ou de secrets commerciaux). Nous t'en 
informerons le cas échéant. Nous pouvons 
notamment être amenés à traiter et stocker 
tes données personnelles afin d'exécuter un 
contrat avec toi, de sauvegarder nos propres 
intérêts légitimes, comme l'exercice ou la dé-
fense de droits en justice, ou de nous confor-
mer à des obligations légales. Dans la 

mesure où la loi le permet, en particulier pour 
protéger les droits et libertés d'autres per-
sonnes concernées et protéger des intérêts 
légitimes, nous pouvons donc également reje-
ter une demande de protection en tout ou par-
tie (par exemple en noircissant certains conte-
nus concernant des tiers ou nos secrets com-
merciaux).  

Si tu n'es pas d'accord avec notre gestion de 
tes droits ou de la protection de tes données, 
informe-nous-en (coordonnées voir point 2). 
Tu as également le droit de déposer une 
plainte auprès de l'autorité de surveillance 
compétente en matière de protection des 
données.  

Tu peux contacter l'Autorité de surveillance 
suisse ici:   

Préposé fédéral à la protection des données 
et à la transparence, Feldeggweg 1, 3003 
Berne.   

(https://www.edoeb.admin.ch/edoeb/fr/home/
deredoeb/kontakt.html)  

 
12.  La présente déclaration de confi-

dentialité peut-elle être modifiée?   
Cette déclaration de confidentialité ne fait par-
tie d'aucun contrat entre toi et nous. Nous 
pouvons la modifier à tout moment. Réfère-toi 
à la déclaration de confidentialité actuelle-
ment applicable sur notre site Web www.ip-
tiq.com/ch-datenschutzerklaerung ou sollicite 
la dernière version aux coordonnées mention-
nées au point 2 dans leur dernière version.  
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